


COMMISSION EXTHA-FUNICIP.MLn DE LA FAMILLE

Procès-verbal de la réunion du, vendredi 4 Février 1949

La Commission extra-municipale de la Famille s’e 
vendredi 4 Février 1949 à 18 H. 15, à U’Hôtel de Vil 
net de Mme DEFLINE, adjointe au Maire, déléguée à

■ ' ® ■

Présidait la séance: Mme DEFLINE.

j’dJpns; me. cabi

Etaient présents:

éhnie le

Mme Vansprange. M.M. Bailleul et Caignié, de I’Assd^q'tfon familiale 
ouvrière ;

M.M. Boulangé et Desort, de la Fédération Générale des Familles;
H. Gontier, des Familles Protestantes;
M.M. Sander et Ducastel, de l’Association des Familles Nombreuses;
M. Lourdel, adjoint au Maire, délégué à l’Urbanisme;
M. Aidant, Directeur des Services de l’Urbanisme;
M* Bossard^ Directeur du Service des Promenades et Jardins;
M. Richoux, Chef de la Sème Division.

Eta ient absents :

M. le Docteur Defaux; Mmes Tytgat et Bocquet, conseillers municipaux.

•S2était fait excuser:

M. Milloville, Conseiller Municipal.

Assistaient à la réunion :

M. Lorouge, Chef des Services d’Assistonco;
M. Régibo, Secrétaire.

La séance s’ouvre à 18 H.15,

Jardins,,d?enfants.-

Dès l’ouverture de la séance, Lourdel et Alhsnt exposent 
avec plans à l’appui les différents projets de Jardins d’enfants 
susceptibles d’etre réalisés dans un temps plus ou moins long.

Dans l’immédiat, on peut constater que dans les travaux d’amé
nagement du Square Dutilleul on a prévu un coin réservé aux enfants 
avec gazon et bac à sable. La perspective générale formée par ce 
square et le Jardin du P’tit Quinquin n’a pas permis d’y installer 
un abri contre la pluie. Ce jardin sera à la disposition du public 
dès le printemps prochain.

En socond lieu, un terrain peut être aménagé rapidement près 
do l’ïïôtel de Ville, entre la me do Paris et la rue St-Sauveur, 
mais M. Bossard fait remarquer qu’il faudrait agir rapidement si 
l’on voulait y faire des plantations avant le printemps. Or, il y 
a des travaux préparatoires de déblaiement à effectuer et la mavn 
d’oouvro est assez restreinte. Il est souhaitable qu’une démarche 
rapide soit faite auprès de l’Administration afin de -décider la 
mise en oeuvre immédiate dos travaux nécessaires pour que cotte 
realisation voie lo jour on 1949. Il s’agit de la création d’un ma
gnifique espace vont au milieu d’un des quartiers les plus popu
leux de la Ville.



Enfin, M.M. Lourdel et Alhant nous montrent sur le plan d*.amé
nagement du la 2ème enceinte de la Citadelle, un emplacement très 
vaste pour la réalisation derrière le Monument du Pigeon Voyageur 
d’un magnifique Jardin d’enfants qui pourrait être un modèle du 
genre. En effet tout s’y prête, tant le large espace que la proximité 
du Bois de Boulogne.

Il est à noter que sur la zone non aedificandi il sera possible 
dans les années qui viendront de créer d’autres jardins où pourront 
s’ébattre en liberté et sans entraves les petits lillois.

La Commission enregistre avec satisfaction les promesses que 
lui fait M. Lourdel de tout mettre en oeuvre pour la réalisation 
rapide de ces projets mais M. Boulangé met l’accent sur la nécessité 
qu’il y a, à s’efforcer de créer surtout on pleine ville, dans les 
quartiers populeux les îlots do verdure nécessaires aux ébats dos 
j e une s enfan t s .

.Crèches muni c i paie s -

A la demande de Mue Defline, M. Richoux, Chef de la fème division, 
vient faire un exposé très détaillé et très objectif sur le fonction
nement. des crèches. Il fait ressortir la désaffection aussi grave 
qu’incompréhensible qui existe actuellement et qui donne à penser 
que beaucoup de mamans ignorent tout le bien qu’elles pourraient 
retirer de ces maisons.

En effet, los crèches fonctionnent à 40 et >0% de lour capacité 
et lorsqu.’on connaît le dévouement et les soins apportés aux enfants 
dans une ambiance do propreté, d’hygiène et de sécurité commo celle 
que l’on y trouve, on est on droit d’espérer un plus grand enthou
siasme de la part des mamans.

Il faut donc rechercher les causes de cotte désaffection.

Tient-elle à la personnalité do la Direction ? , ou les heures 
d’ouverture et de fermeture : 6 h - 19 h. ne sont-elles pas bien 
adaptées pour recevoir les enfants des ouvrières en équipe ?

Il y a une remarque importante à signaler. C’est que la majorité 
dos enfants placés sont des enfants uniques ce qui donnerait à penser 
que dès que la famille s’agrandit, la maman préfère souvent se con
tenter du sursalaire familiale, si maigre soit-il et demeurer à la 
maison pour élever elle-même ses enfants.

Cette remarque réjouit Tes Membres de la Commisssion qui voient 
là un précieux encouragement à leur politique familiale.

Néanmoins comme ils estiment que les crèches, bien qu’étant 
un pis-aller, représentent quand meme un. précieux auxiliaire dans 
bien des cas, ils estiment qu’il y durait lieu de les faire mieux 
connaître et par un assouplissement du règlement actuel, les faire 
redécouvrir au public par une campagne publicitaire bien orchestrée 
on les présentant comme un service de dépannage à la portée do 
toutes les mamans fatiguées ou surchargées pendant un temps, même 
si elles no travaillent pas au dehors.

La Commission souhaiterait qu’une visite organisée sous la 
direction de- M. Richoux permette aux familiaux de faire mieux connaî
tre les crèches aux membres de leurs Associations. La presse serait 
invit ee.

M. Richoux s’efforcera, en accord avec son collaborateur, M. le 
Docteur Gelid, Médecin-chef du centre do P.M.I. de donner satisfaction 
à la Commission, dès que la période d’épidémies sera passée«
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^Pour renflouer un peu la situation déficitaire de ces maisons 

d’enfants ( 6..millions de déficit en Ip48)on recherche différentes 
solutions .

La Commission exprime le voeu de toucher les principaux employeurs 
dont les ouvrières bénéficient des crèches, et leur demander une partiel 
Dation pour services rendus,et ceci tous les jours de présence de 
1’ouvr1ère à 1’usine .

Un relèvement progressif du tarif serait peut-être aussi possi
ble par la suite .

Aides. Menage re s -

Dans sa dernière réunion la Commission de la famille avait émis 
le voeu de voir, assoupli le mode d’utilisation des ICC heures d’aide 
ménagère accordée par la Ville au moment d’une naissance,et leur éta
lement possible'sur un mois maximum

M.Kichoux présente les principes-, d’un nouveau règlement qui per
mettrait à la Commission de résoudre pratiquement tous les cas.Ces 
principes sont ceux-ci :

La prestation gratuite d’uneaidé fâmiliale est accordée par La 
Ville sous forme de ICO heures de travail au domicile des accouchées 
aux conditions suivantes :

Ie- qu’elles aient au moins trois enfants^
2°-qu’elles se soient soumises aux visites prénatales régulières,
5°- qu’elles aient fourni un certificat attestant que le chef de fat- 

mille n’est pas soumis à l’impôt sur le revenu.

Exceptionnellement et devant certains cas sociaux particulière
ment graves, le bénéfice de l’aide ménagère pourra être accordé à des 
familles^ne remplissant pas les conditions ci-dessus,suivant des moda
lités spéciales^ fixer par la Commission suivant chaque cas d’espèce 
et permettant meme^d’augmenter en cas de nécessité le nombre d’heures 
normalement accordé o

La famille susceptible de bénéficier de l’aide ménagère a le li
bre choix de celle-ci.

Elle pourra s’adresser pour cela: soit au Service Municipal,ou à 
un organisme particulier,ou encore la choisir elle-même directement.

Le temps de vacation sera assuré à raison de 7 heures j»ar jour 
pondant les dix premiers jours et entre 7 H fO et 18 Heures .

Pendant les dix jours suivants,il sera de J heures d’affilée, 
soit le matin,soit l’après-midi.

Dans le cas d’accouchement enqlinique,1a prestation pourra être 
accordée dans 1osmême s conditions de vacation si la mère exprime de 
désir d’une aide à domicile dès le lendemain de l’accouchement .



x Dans le cas où l’aide ne serait demandée Qu’à partir du jour où 
la mere rentre au foyer, la Commission jugera de l’opportunité qu’il 
y aura d’accorder la prestation complète ou à la ramener à une plus 
courte durée.

Le contrôle de.l’aide ménagère continuera à s’exercer par le ser- 
social de la Ville et un bon de présence sera également signé par 

la bénéficiaire à la fin du séjour de l’aide ,

z, Commission adopte les nouvelles règles à 1’unanimité.M.Pichoux 
établir a-la s termes d’une nouvelle délibération qui sera présentée au 
Conseil Municipal en vue de. la refonte complète du règlement actnel.

Etant donnée l’heure tardive, l'ordre du jour n’est pas épuisé.
La séance est levée à 20 heures 50 .

La Présidente, 
P, BEELINE s

Le Secrétaire,

P. BEGIBO .



Pour renflouer un peu la situation déficitaire de ces maisons 
d'enfants ( 6 millions de déficit en I948)on recherche différentes 
solutions .

La Commission exprime le voeu de toucher les principaux employeurs 
dont les ouvrières bénéficient des crèches e-t leur demander une partief 
pation pour services rendus,et ceci tous les jours de présence de 
l’ouvrière à l’usine .

n n Un relèvement progressif du tarif serait peut-être aussi possi
ble par la suite .

Aides Ménage re s -

Dans sa dernière reunion la Commission de la famille avait émis 
le voeu de voir , assoupli le mode d’utilisation des ICO heures d’aide 
ménagere accordée par la Ville au moment d’une naissance,et leur éta
lement possible sur un mois maximum .

M.Richoux présente les principes d’un nouveau règlement qui per
mettrait à la Commission de résoudre pratiquement tous les cas.Ces 
principes sont ceux-ci :

La prestation gratuite d'uneaide familiale est accordée par la 
Ville sous.forme de 100 heures de travail au domicile des accouchées 
aux c ond i ti ons su iv ant e s :

I °- qu’elles aient au moins trois enfants;
2 °-qu’eUes ce soient soumises aux visites prénatales régulières,
3 °- qu’elles aient fourni un certificat attestant que le chef de fa

mille n’est pas soumis à l’impôt sur le revenu.

Exceptionnellement et devant certains cas sociaux, particulière
ment graves, le bénéfice de l'aide ménagère pourra être accordé à des 
families,ne remplissant pas les conditions ci-dessus,suivant des moda
lités spéciales^ fixer par la Commission suivant chaque cafi d’espèce 
et permettant même d’augment er en cas de nécessité le nombre d’heures 
normalement accordé „

La famille susceptible de bénéficier de l’aide ménagère a le li
bre choix de celle-ci.

Elle pourra s'adresser pour cela: soit au Service Municipal.ou à 
un organisme particulier ,ou encore la choisir elle-meme directement.

Le temps de vacation sera assuré à raison de g heures p&r jour 
pendant les dix premiers jours et entre g H 30 et 18 Heures .

Pendant les dix jours suivants,il sera de J heures d’affilée, 
soit le matin,soit 1’après-midi,

Dans le cas d’accouchement enqlinique ,1a prestation pourra être 
accordée dans les^memes conditions de .vacation .si la mère exprime do 
aesir d’uno aide à domicile dès le lendemain de l'accouchement .
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'Dans le cas où l’aide ne serait demandée Qu’à partir du jour où 

la mère rentre au foyer, la Commission jugera de l’opportunité qu’il 
y aura d’accorder la prestation complète ou à la ramener à une plus 
courte durée.

Le contrôle de l’aide ménagère continuera à s’exercer par le ser
vice ^social de la Ville et un bon de présence sera également signé par 
la bénéficiaire à la fin du séjour de l’aide .

La Commission adopte les nouvelles règles à l’unanimité ... a. Ri choux 
établira les termes d’une nouvelle délibération qui sera présentée au 
Conseil Municipal en vue de la refonte complète du règlement actuel.

Etant donnée l’heure tardive,, l’ordre du jour n’est pas épuisé.
La séance est levée à 20 heures 50 .

La Présidente, 
P. DEPLIEE 0

Le Secrétaire, 
R. REGIBO .



COMMISSION E XTIUi-MUNIC IPALE DE FAMILLE

Procès-verbal de la reunion du vendredi 18 MaafsT

La Commission Extra-Munic ipale de la. Famille s ’ est\rw.n?.^le/>/ 
vendredi 18 ^ars 1949 à 18 H. 15, à l’Hôtel de Ville, d anS^Voù^fLinb^' 
de A. Mestdagh, Chef de la 2ème Division.

Présidait la séance: Mae Defline, adjointe au Maire, deleguée 
à la Famille.

Etaient présents: M< Milleville, Conseiller Municipal;
Mme Vansprange, M. Bailleul, de l’A'-soc dation 

familiale, ouvrière;
1D.M« Boulangé et Desort de la Fédération Gé

nérale des Familles;
M. S’ nder de l’Association des familles nom

breuses?

Etaient absents : M. le Docteur Defaux, Mmes Tytgat et Bocquet, 
Conseillers municipaux.

S’étaient fait excuser: M. Ducastel, M. Gontier, Mme G ignié.

Assistaient à la réunion: M. Mestdagh, Chef de la Dème Division;
M. Lerouge, Chef des Services l’Assis

tance ;
Me Hé g ib o, Se c ré t a i re.

L: séance s’ouvre à 18 K.30.

Diffusion d’une brochure intéressant les Mamans.

Avant de passer à l’ordre du jour, Mme Defline soumet a l’appré
ciation de la Commission un opuscule intitulé ”lÂ.man et Bébé” qui lui 
a été présenté par une Maison de publicité dans le but d’etre distri
bué aux futures mamans par les services municipaux.

Après lecture, la Commission estime que si l’idée 
retenue, la brochure dans son texte actuel ne rem lira 
ment son rèle0

mérite d’être 
que partielle-

Un texte mieux choisi et pluscomplet sera mis au point lors de 
la prochaine réunion et remis à la Maison qui nous l’a proposé afin 
de ' faire tirer une édition spéciale pour Lille de cette brochure qui 
doit être un véritable indicateur familial ou non seulement seront 
traitées les questions relatives à la maternité et à la puériculture 
mais où aussi les mamans trouveront les renseignements concernant 
leurs droits, avantages offerts et aussi les démarches à effectuer 
dans ce domaine. Il sera complété par la liste des maternités, dis
pensaires, bureaux de renseignement s, divers où peuvent avoir à s’adros 
ser la famille et comportera^una publicité essentiellement lilloise.

On passe ensuite à l’ordre du jour.

Coordination des Services Sociaux. Permanence de quartiers.

Mme Defline fait connaître qu’à la suite des demandes oui ont 
été faites pour y créer dos permanences :

l’Académie nous accorde la disposition du local servant de biblio 
thèque à l’école Littré;
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Le Service du Rationnement de la Mairie est disposé à nous accor

der le local du Poste d’Octroi du Pont de Canteleu. ■

Ces accords permettront d’ouvrir pour commencer une permanence

à l’Ecole Littré les mardi et vendredi de 18 h. à 19 h.30.
(il serait souhaitable dVn ouvrir une le dimanche);

*•

au Poste d’Octroi de Canteleu, le dimanche matin de TOh. à Ilh. 
(décision provisoire)*

,Le Service Municipal de la Famille se mettra en relation avec 
la Sécurité Sociale* la Caisse interprofessionnelle des Allocations 
.familiales et celle de la Métallurgie'avec lesquelles il aa déjà 
des rapports, pour y organiser ces permanences.

Une documentation serieuse et aussi complète que possible se 
rapportant aux que suions sociales, familiales et ques'tions diverses 
interessant les familles devra être rassemblée dans ces centres.

Les renseignements y seront donnés autant que possible immédia- 
tement ou tout au moins etre fournis à la prochaine permanence et 
dms certains, pouvoir être envoyés à domicile. •

Un contact permanent sera donc établi entre cos permanences et 
les Services Municipaux.

On estime qu’ il serait souhaitable que les renseignements 
soieno donnés par écrit sur une petite fiche.

Le but de ces permanences est de renseigner directement, facili
ter 1^-s demarches, au besoin rédiger des lettres, d’un style- ou 
d’un caractère particulier. En bref, mettre à la disposition des 
familles et à leur proximité un service de renseignements aussi 
complet que possible.

Aide à la mère de- famille -

Mme Defline donne lecture de la délibération votée le II mars 
194-9 par le Conseil Municipal modifiant celle précédemment en vigueur 
ut posant les termes d’un nouveau règlement qui doit permettre un 
assouplissement de conditions de fonctionnement.

Jardins d’enfants -

Mme Defline donne des details sur le futur Jardin d’enfants qui 
sera amenage derrière do Monument du Pigeon voyageur»

Il comportera entr’autres attractions, un bassin d’eau autour 
duquel un anneau d’eau courante permettra aux enfants d’y faire 
voguer des bateaux', un espace gazonné, une sablière et une piste de 
patins a roulottes.

Boulangé rappelle que l’édification de ce Jardin idéal no 
doit pas faire oublier la nécessité d’ouvrir et d’aménager des espaces 
verts reserves aux enfants à l’intérieur do la Ville, partout et 
aussitôt ou celà sera possible.

Mme Defline apporte tout apaisement à ce sujet.

J Ppopos du Jardin déniants du Square Dutilleul, M. Boulangé 
demande s’il ne pourrait etre prévu dans ce jardin et dans les autres, 
un w. c. reserves aux petits accompagnés do leur maman.



La Commission élève une protestation contre le sans-gène de cer
taines personnes yvraisemblablement voisines du Square Dutilleul et 
Jussieu ainsi que du jardin du Palais Piameau qui déversent leurs or
dures dans les bosquets .

De même elle proteste contre les actes de vandalisme de c ux qui 
Place Verte' arrachent les troènes aussitôt leur plantation»

Un communiqué de presse alertera la population et demandera aux 
habitants de notre ville de prendre leurs responsabilités et d’être 
vigilants,mais pour cela,ils doivent rencontrer auprès des Services 
de Police bienveillance et aide efficace pour faire cesser cet état 
de choses .

On demande la création d’un jardin d,’enfant Place Tourcoing.il se
rait entouré d’une ceinture de grillage et doté de portes s’opposant 
à la sortie intempestive des jeunes enfants .

Un autre est demande Place Cat mat.
M»milleville demand-, d’en envisager un aux Bois-flancs.
M.Bailleul souhaite que le terrain de sports qui doit-être créé 

Place des Quatre Chemins soit ouvert aux famille s en dehors des heures 
d’activité sportive .

If te des. Mères,,,.

Celle-ci aura lieu le dimanche 29 .ai. Elle doit se dérouler dans 
un faste aussi grand que l’an dernier.»

On souhaite ■, un les habitants soient invités à pavoiser,de même 
que le seraient 1. s écoles, les établissements publics. L’Opéra sera 
demandé pour la remise officielle des médailles de la famille fran
çaise et le déroulement d’un spectacle choisi»

H.ii-.stdagh s’occupera de l’Organisation de ce spectacle et de la 
location de l’Opéra. Il se mettra en rapport avec MiDehove, directeur 
de Chorale et Li.Plouvier de la Radiodiffusion.L’Harmonie municipale 
prêtera son concours .

F .Milleville souhaiterait eue soient fêtées officiellement les 
grands’ mamans. ■■ . Bailleul précise que c’est surtout aux Associations 
familiales qu’il appartient; d*apporter ce jour là à nos grands mères 
l’hommage de la population.

il. F. Sa nd er et Des ort pensent qu’il serait bon d’intervenir auprès 
des -Syndicats des fleuristes et des Pâtissiers pour que soient mis en 
vente ce jour-là des boa unis et des gateaux des Mères à dos prix en 
rapport à la bourse des enfants •

La Mairie confectionnera un colis comme l’an dernier avec,de plus, 
du chocolat,des savonnettes,du lait en boites .

La Maison Vandanme sera sollicitée pour nous faire un déblocage 
de café «

P^ql ice^ des. Moc;urs •

M.Boulangé fait part à la Commission de faits délictueux consta
tés par lui .

Il s’agit de la mise en vente et de l’étalage de livres interdits 
par les services du Gouvernement .
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Ces livres sont répandus actuellement à Wazemmes; la collection 
entière est en vente également à Arts et Antiquités, 214 rue Solfé- 
rino. Les titres de cette collection peuvent être donnés par M. 
BOULANGE, de la Fédération Générale des Familles.

Mme DEFLINE promet une intervention à la Préfecture, le Direc
teur du Cabinet du Préfet étant responsable de la direction de la 
Police.
Cas particuliers.

Mme DEFLINE soumet à la Commission deux cas d’enfants particuliè 
rement intéressants :

1° celui de Léonce HARFOUX, actuellement à l’Assistance Publique 
pour qui l’on cherche un emploi d’apprenti cordonnier et que l’on 
souhaiterait mettre en contact avec une famille qui le parrainerait.

L’intérêt porté à ce jeune garçon pourrait être étendu à d’au
tres jeunes, isolés comme lui, pour leur offrir de temps en temps la 
joie d'une ambiance familiale.

2° le cas du jeune Henri PAWLAK dont la mère est veuve avec 3 
enfants.

Cet enfant fréquente le lycée Faidherbe.
Sa mère devant partir se reposer avec ses deux plus jeunes en

fants, le jeune Henri a été placé par les soins du service de la 
Famille à l’internat du Lycée Faidherbe à Haubourdin.

La mère est dans l’impossibilité de payer les frais occasionnés 
par la pension.

Le Service de la Famille est donc intervenu auprès .du Recteur 
SOURIAU pour obtenir 1’exonération rectorale, auprès de la Caisse de 
Secours des Parents d’Elèves pour obtenir un secours et devra com
pléter la somme nécessaire qui se monte à L5.O9O Frs pour le tri
mestre .

On souhaite que ce garçon soit accueilli lui aussi dans une 
famille à ses jours de sortie.
Fondation L.ANDAU. ‘ .

Moe DEFLINE a reçu de la Préfecture une circulaire demandant à 
M. le Maire de désigner avant le 10 Mars 1949 un jeune homme pauvre 
méritant et travailleur et une femme âgée de bonne moralité, sans 
famille, pour concourir à l’attribution de 2 prix de 9.000 Frs fon
dés par Léon LANDAU.

Il semble que la date de forclusion ne nous permet pas de dé
signer efficacement qui que ce soit.

La séance est levée à 21 h 15.
La Présidente, 

P. DEPLIEE.
Le Secrétaire 

REGIBO.



Commission Extra-Municipale do 14\ffdmijle;
------------------------------------------ \ £

Procès-verbal de la reunion du Vondred^^yp^6r<ii 1949

La Commission Extra-municipale de la Famille s’est réunie lu 
Vendredi 1er Avril à 18 h 15 a 1’Hotel de Ville, dans le cabinet 
de M. Mestdagh, Chef de la 2ème Division.

Présidait la Séance :
Mme DEFLINE, Adjointe au Maire, déléguée a la lomille.

Etaient présents :
M.MILLEVILLE, conseiller municipal, .

Mme VANSPRANGE, M. BAILLEUL, de 1’Association.familiale ouvriers.
M.DESORT, de la Fédération générale des Familles,

M .M.SANDER et DUCASTEL, de l’Association des Familles nombreuse: 
M.GONTIER de l’Association des Familles protestantes.

Etait absente : Mme BOCQUET, Conseillère municipale.

S’étaient fait excuser ;
Mme TYTGAT,,M. DEFAUX, Conseillers municipaux,
M , BOULANGE et Mme CAIGNIE

Assistaient à la réunion :

M .MESTDAGH, Chef do la Sème Division, 
M.LEROUGE, Chef des Services d’Assistanco, 
M.REGIBO, Secrétaire.

La séance s’ouvre à 18 H 30.

Fêtes des Mères
La préparation de cette fête qui se déroulera le dimanche 29 

Mai fait actuellement l’objet de démarches qui doivent assurer 
son succès.

a) Pour ce qui concerne la partie récréative du programme que 
doit être exécutée dans le cadre de l’Opéra, M. MESTDAGH fait 
part de l’aboutissement de ses négociations.

Il s’est entendu avec M» Plouvier de la Radiodiffusion qui 
montera une saynète d’une demi—heure environ dediee aux Mamans 
et Grand’mamans•

Le concours de Line Dariel est aussi assuré.

Il a également consulté M. Dchove, qui peut donner quelques 
choeurs d’enfants. Durée 10 minutes. .

Il s’est assuré le concours de l’Harmonie Municipale.

b) En ce qui concerne l’organisation extérieure de cotte 
fête et la publicité à lui faire,, il faut considérer qu’il s’agir 
d’une fête nationale. Il serait donc souhaitable que les batim-. 
et Monuments publics soient pavoisés.



Un communiqué de presse•invitera la population à pavoiser éga
lement chaque maison.

La Commission estime que cette solennité devrait faire l’objet 
de la part de la Radiodiffusion : 

- d’un appel,à la population lancé le samedi soir

- d’une audition artistique appropriée le dimanche midi ou le soir.
M. MESTDAGH se charge de la mise au point et écrira à M. Jean 

VEDRINE, secrétaire particulier à la Présidence du Conseil, pour lui 
demander de faire réserver sur l’antenne de Radio-Lille les émissions 
sus-nommées.

Par ailleurs, M, DESORT présente un modèle d’affiche ’’Fête des 
Mères" que M. MESTDAGH fera apposer sur les murs de la Ville revêtue 
d’un texte qui soulignera le programme de cette journée et l’ampleur 
à lui donner.

c) Dans le cadre des Cérémonies officielles :

Comme l’an dernier une visite est prévue dans les maternités de 
la Ville, au cours de laquelle seront distribués des objets de 
layette et des fleurs aux mamans accouchées.

Les différentes maternités seront prévenues suffisamment à 
temps pour éviter les contretemps qui peuvent se produire le jour de 
la visite.

M. HENNEBELLE veut bien se charger de prendre contact avec le 
Syndicat des pâtissiers pour la confection, du "Gâteau des Mères1’.

Coordination des Services Sociaux.

- Permanences de quartiers -

Ces permanences doivent s’ouvrir incessamment. En ce qui con
cerne celle de l'école Littré', Mme VANSPRANGE s’entendra avec M. 
DESORT pour en assurer le fonctionnement.

Mme VANSPRANGE se demande si les heures d’ouverture prévues : 
18 h et. IRhJO, sont bien choisies, les mamans étant généralement 
tenues chez elles a ces heures-là.

La Commission, dans sa majorité, estime que l'heure est bonne 
si l’on considère que le père est sans doute plus désigné pour ef
fectuer les démarches intéressant son foyer.

M. DESORT souhaite que les locaux soient accueillants.

Mme VANSPRANGE porte surtout la nécessité d’un bon accueil de 
la part du personnel. Il est également très important, dit-elle, que 
le local puisse ‘être organisé de telle manière que les demandes de 
renseignements■et les cas particuliers puissent être exposés confi
dentiellement. Il est nécessaire que les usagers soient à l’aise.

Ces permanences qui s’ouvrent sous l’initiative des mouvements 
familiaux seront assurées par les organisations familiales et des 
Assistances Sociales de services différents.

M. MILLEVILLE Jeur assurera le concours du Service Social de la 
Sécurité S ociale.
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MoR gibo est chargé de se mettre en rapport avec le Service So

cial de la Caisse Interprofessionnelle et de la Métallurgie pour dé
buter .

Mme Defline fera connaître par voie de presse les modalités d’ou
verture et de fonctionnement de ces Centres de renseignements „

CRECHES MUNICIPALES „

La Commission avait exprimé le désir de visiter la Crèche de 
Rives afin de faire connaître aux familles un service trop peu connu 
qui fonctionne parfaitement et susceptible de rendre d’incontestables 
services aux mamans obligées, pour des causes diverses,de se séparer 
de leurs enfants dans la journée .

Grâce à la bienveillance deM.le Docteur Gellé et de MoRichoux, 
chef des Services d’Hygiène Municipaux,cette visite aura lieu le lundi 
Il Avril a 15 heures- le rendez-vous est fixé à 14 H 45 à la Crèche 
de Rives 91 rue de Lannoy ,

Y sont invités ;
-Les membres de la Commission extra-municipale de la famille,
- La responsable du Service des ’’Aides familiales” de la rue de la Jus- 

tice,ainsi que celle du service de’L’Aide à la Mère de famille”bou
levard Vauban,

- La Presse y sera conviée avec les photographes par les soins de 
M.Mestdagh .

Quelques mères de famille,en particulier du quartier do 
ront invitées par les soins des organisations familiales0 Rives ,se-

A la suite de- cette visite,un article sera publié dans la presse 
suivant un plan préparé par M,Richoux.

DIERUSION d*une br ochur e . interessant_le s_mnmans„

Cettebrochure qui avait été présentée à la dernière réunion,con
tinue à faire l’objet de l’attention des membres de la Commission qui 
estiment qu’elle a besoin d’être remaniée dans un sens éducatif.

D’autre part? le représentant qui nous l’a soumise nous assure quT 
elle sera complétée de renseignements nombreux et en particulier par une 
partie consacrée aux droits des familles en face de la Sécurité Sociale.

Et à ce moment, sur un point précis de ces droits,c’est-à-dire 
1’allocation maternité,s’ouvre alors un grand débat sur les dispositions 
du décret du 4 Juillet 1806 prescrivant à l’Officier de l’Etat Civil 
de dresser un acte de déclaration d’enfant sans vie pour tout enfant 
mort-né ou décédé avant que la déclaration de sa naissance n’ait été 
faite „

Qu’il ait vécu ou non, cet enfant ne doit pas figurer aux regis
tres des naissances ,

L’acte de déclaration d’enfant 11 présentement sans vie”ost inscrit 
à sa date au registre des décès sans qu'il soit employé dans la rédaction 
les mots ”né” et ’’décédé” ,

M.Mestdagh charge des questions de l’Etat Civil nous donne ces ex
plications ? Il ajoute,du reste?qu’à l’origine le législateur a entendu, 
en faisant de telles réserves,sauvegarder los droits successoraux,car 
la question de savoir si l’enfant a vécu ou non présente dans certains
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cas donnés une importance capitale. Il n’appartient qu’aux tribunaux 
de définir cette situation, l’Etat Civil basé sur la seule déclaration 
de personne ayant parfois intérêt à mentir ne saurait prévaloir. Il 
nous faut donc supporter l’application rigoureuse du décret du 4 Juil
let 1806 malgré les difficultés qu’il entraîne eu égard aux nouvelles 
lois sociales relatives à la prime à la première naissance et à la 
prime à la Maternité.

C as'particuliers -

Cas H/iRPAUJ -

Mae 
dernière

Cefline avait 
réunion.

soumis le cas de cet enfant au cours de la

Mme Vansprange accepte d’accueillir le 
jeudis et dimanches pour lui faire partager 
juger de ses dispositions peur le métier de 
apprendre et qu’exerce M. Vansprange.

jeune Léon HARPAUX les 
la vie de famille et 
cordonnier qu’il désire

L’ordre du jour étant épuisé, la Séance est levée à CCh.^O.

La Présidente, Le Secrétaire :

P. BEELINE R. REGIBO.



COIVrT 1SSI0.N EXTRA-EUNICIPALE .DE LA FAMILLE

procès-verbal de la réunion du Vendredi 13 Maj 1949

.za.mMU * '

La Commission extra—municipale de la Famille s’est réunire^le 
I d8 à 1,HÔtel de Ville’ dans ls Cabinet

de M. MESTDAGH, Chef de la 2 erne Division.

Présidait la seance ;

Mme DEELINE, Adjointe au Maire, déléguée à la Famille.

Etaient présents :

M. MILLEVILLE, conseiller municipal,
M. CAIGNIE de l’Association familiale ouvrière
t?"’wm?ÎLe1: ÛUCASTEL de l'Association des familles nombreuse 
M. BOULANGE de la Federation Générale des Familles.
M. GONTHIEZ de l’Association des familles protestantes

Etaient absents_ £

Mmes BOCQUET et TÏTGAT, M. le Docteur DEFAUX,conseillers muni-

S’étaient fait excuser s r > •

M. DESORT , M. BAILLEUL '

Assistaient à la réunion £

IW|oteui‘ à la Population, représentant M. GOSSET
N. HAUTCOEJR, Chef de la 1ère Division
O. MESTDAGH , Chef de la Sème Division
P. LEROUGE, Chef des Services d’Assistance
Q. REG1BO , Secrétaire

 . ?ôt^;^nce préparatoire à la Fête des Mères qui doit se
dérouler le 29 Mai, s’ouvre à 18 h. 30 . '

. L .v . MESTDAGH et REG1B0 relatent les démarches qui ont été 
laites et colles en cours en vue d’assurer à cette Journée des Mères 
un succès plus grand encore que l’an dernier.

tS affiches "Fete des Mères” ont déjà été mises en place 
IpO autres seront affichées ces jours prochains

. Le Service des Fêtes en enverra dans les lycées, collèges, 
Caisses d Allocations familiales, dispensaires et tous établissements 
susceptibles d’y etre intéressés.

, . , T)^cS,dâSarcheS effcctuées par M. MESTDAGH auprès de la Direction 
de la Radiodiffusion ne laissent pas espérer pour cette année l’émis
sion artistique souhaitée, en hommage aux Mamans*

Seuls, un.appel sera d’abord lancé à la Radio pour inviter la 
population a pavoiser et une allocution sera faite sur le plan départe
mental par I . WILLEI1 des Associations familiales et par un Conseiller

I’ • CASSETTE, Directeur de la Maison de la Famille a été invité 
a nous fournir les noms des récipiendaires ne relevant d’aucune Caisse 
d. allocation., familiale en prévision du paiement par 1-gi Municipalité 
d une p.riu$e équivalante à celle versée par les Caisses"d’A.E.



TTn'û lettre ,■ été -dresses sturn on f crantés nia torn.it us cm 1- Ville*\ 
leüj annoncent 1 visite d’une délégation officielle et leur deaanaant \ 
le nombre approxim tif de mamans présentes le 29 liai pour prévoir les 
fleurs et cadeaux,

in ce qui Concerné la JLJrnie. récréeJiy^ôj..^ 
U, l’ES'fDùŒI 'û ’ est assuré Te concours de .:

Gr^nd Papa L-^on qui donnera un spectacle féerique intitulé ” Rêve 
d’enf ont/^ève de 1ère” en hommage aux Mères.

bine pariel dons un monologue
.puis dans un ulcotch

u. jdeheve qui produira sa. chorale d’enfants dans o choeurs.

Un numéro de cl ovnis est également prevu pour terminer,

Br loches et Jolis,

ni :■ .pßTD.nGfi prendra accord, avec '-a. DM.'EGIINB de le gte l’indépen
dante'coun obtenir la confection à prix réduit contre la remise de 
sucre et lait, de brioches qui seront offdrtes gracieusement aux decoree. 
Tl s’efforcera d'obtenir la livraison à domicile par la. St e ^1 ’ Indépen
dante des le smed i ÔP de ces brioches qui seront distribuées a. raison 
d e : ...

2 bri^sïies dé 1 kg par maman decoree.

Un colis sera également offert en fin de cérémonie à l’Opéra, 
il contiendra :
—----- —-------- -- —------- — — ------------ ---- - . »■

lait -• Sardines ' Choc olo. t Café (1)Mede? ill es • Lucre• k-*— *- ww — — **.■*- -

Vermeil ■. 3 kg 4 boiter 4 boîtes 1 kg 1 livre

argent : 2 kv 3 — .3 1 kg ' 1 livre

Bronzes : 1 kg U ’ * OR *■* * 1 kg 1 livre.

(1) Ln orésence de cafe dans le co-lis reste subordonnée au résultat
K heureux des démarches en cours pour une attribution exceptionnelle.

U or a ir e d os fi a :

o h 45 alie DUPLTHD .Adjointe ou Maire dépose une gerbe devant le 
”P'tit Ouînquin” en présence de personnalités prefectorales, 
municipales et do Groupements familiaux

10 h Les personnalités forment g Groupes qui visitent chacun 2 ma
ternités et offrent aux mamans accouchées des fleurs et un 
objet de layette offert par Je vestiaire municipal.

11 h 30 M, le Maire dispose une gerbe au monument de Desrousseaux,, 
entoure des personnalités officielles et l’HaŒüaonie municipale 
joue le p’tit Quinquin on berceuse,

16 h Les mêmes por so nnalit ésiât«/ trou vent sur la scène, de l’Opéra 
pour la remise aux Récipiendaires, après les discours 
d’usage, des diplômes et médailles.

17 h Partie récréative avec le concours de L’Harmonie Municipale 
qui doit se terminer vers 18 h 30.

18 h 30 Remise -aux mamans décorées, dans Le fumoir de l’Opéra, du 
^olis offert par la unicipalifcé.
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Une lettre d’invitation sera envoyée aux personnalité officielles 
ainsi qu’à tous les membres dû Conseil municipal en leur demandant une 
réponse précisant-le nombre de places qu’ils désirent voir retenues 
pour eux et leur famille.

Quelques jour s avant 
annoncera le programme de

lu Fôte des ' .'ères un article de presse 
cette Journée.

Lvant de se séparer les membres de la Commission donnent leur 
avis sur quelques cas particuliers d’âide-ménagèro soumis par Madame 
1 ’ L d j o i nt e DEF LINE .

La séance est levée à 30 b 30.

La Présidente Le Secrétaire

DEFLINE R. REGI30



/

Une lettre d’invitation sera envoyée aux personnalité officielles 
ainsi qu’à tous les membres dû Conseil municipal en leur demandant une 
réponse précisant-le nombre de places qu’ils désirent voir retenues 
pour eue: et leur famille.

Quelques joins avant la FÔte des ' .'ères un article de presse 
annoncera le programme de cette fournée.

Lvant de se séparer les membres de la Commission donnent leur 
avis sur quelques cas particuliers d’âide-ménagoro soumis par Madame 
1 ’ .Adjointe DEFLTNE.

La séance est levée à 20 h 30.

La Présidente Le Secrétaire

P. DELLIME Pu REGI30
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COMMISSION EXTRA MUNICIPALE DE LA FA.’'ILLE

Procès-verbal de la réunion du vendredi 10 Juin 19^9 \

La Commission extra-municipale de la Famille s’est réunie le 
vendredi 10 Juin à 13 h 15 à l’Hôtel de Fille* dans le cabinet de
M, MESTDAGH, chef de la 2éno division.

Présidait la séance :

Mas DEFLINE, adjointe an Maire, déléguée à la Famille

Etaiont prése nts :

LG le Docteur DEFAUX, conseiller municipal
MM, SADDER h DECASTEL pour l’Association des familles nombreuses
LG DESORT pour1 la Fédération générale des familles
M. JADSSEDS pour l’Association familiale ouvrière

Eta l e nt ab se nts :

Dimes BOCQUET et TÏTGAT, conseillères municipales

S’étalent fait excuser s

LG MILLEVILLE, conseiller municipal
MGGGODTHIEZ de l’Association dos familles protestantes

Assistaient à la réunion i

MLG MESTDAGH, chef de la 2éme division 
LEROUGE, chef des Services d’Assistance 
REGIBO, secrétaire.

.La séance s’ouvre à 18 h 50’

Avant l’approbation du P.V. de la dernière réunion M. le 
Docteur DEFAUX fait remarquer qu’il a été porté absent alors qu il 
s’était fait excuser. Dont acte,.

Fete., de s mères -

L’assemblée approuve dans son ensemble l’organisation de cette 
journée. Elle souhaite seulement que pourries années à venir on 
choisisse pour la c rémonie de remise o.e médaillés un cadre plus 
vaste que l’enceinte'de l’Opéra, et que cette journée des mères 
devienne véritablement la fete nationale de la famille•

Affiches, et livres licencieux - ' 

Lfrie DEFLINE donne lecture à l’assemblée d’un arrêté du Maire 
Roger SALENGRO qui reprenait en son temps les termes de lois inter
disant l’étalage sur la voie publique et dans les kiosques des 
affiches livres et revues obscènes ou licencieux*

Il semble qu’un tel arrêté rappelé aux citoyens doive rendre 
plus proches» plus actuelles les lois existantes sur la matière.

Or, il est à remarquer que les murs de la Ville et les kiosques 
sont actuellement le véhicule d’objets dont le caractère scandaleux 
est répréhensible •
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Les Associations familiales 

nouveau et meme à faire procéder 
des délits constatés»

sont décidées à porter plainte à 
à constat par ministère- d*huissier

Le Commissaire Central sera saisi»
Brochure destinée aux Joun.es mères

'"l"'’'“1” -“r-.-* -- ■ u.r i- r-—... „ ...

Ä Après étude par les représentants familiaux, la Commission 
arrête, comme étant la plus intéressante ot la plus éducative, la brochure ” Jeune Maman ’

Silo sera,complétée par une documentation établie par les 
services d’hygiène municipaux et reprenant l’ensemble dos services 
locaux intéressant ” la Famille ”e

Cette brochure sera distribuée a toutes les futures mères au 
moment de la délivrance do la carte de grossesse»

àPâles ~ Création d’une- section de pédagogie 
familiale-';^ ---- •---- -—

Mae DEFLŒS soumet l’idée et apporte un certain nombre do livres 
sur 1 education,des parents ot des enfants-qui pourraient, avec 
a autres, constituer une bibliothèque très intéressante pour tous* les pères et mères de famille»

Les livres susceptibles d’y figurer seraient d’abord soumis 
pour censure a la Commission extra-municipale de la Famille»

M• LALLAU, chef du 2è Bureau de la 4ene Division, qui s’occupa 
do 1,achat dos livres pour la Ville, sera informé du voeu ci-dessus

4- -1 /A V* j. "U. J T J J A k savoir dans quelles conditions fonctionnent nos bibliothèques municipales ot en particulier si lus 
jeunes gens peuvent obtenir n’imp—te quel livre*

Foire. Cpnmeyçiale - Jqurnéep de^la^ghMHe
Section d’application dos arts ménagers,

Mme DEWKE s’ 
d’écoles techniques 
table attrait.

est assurée la collaboration des directrices 
ménagères pour apporter à cette journée un véri-

Des professeurs st des élèves de cos différentes écoles pré- 
sentiront, d’une manière très vivante, les divers noyons de tenir 
une- maison, de préparer les repas, de soigner les enfants.

Los méthodes, anciennes ot modernes seront évoquées et mises on 
valeur par 1 utilisation des appareils, eux—memos anciens.et modernes

Une Commission do familiaux d.-it incessamment mettra nu point 
ces démonstrations.

Aidp ménager
Cas particulier.

Famille CANOINE - Poisson - 65 rue St André - 5 or'fnots
Demande une prolongation d’aide ménagère payée par la Ville 

la maman fait une phlébite ( certificat do docteur)
La Commission estime qu’u" aide de 100 heures do travail e 

encore nécessaire. Accordé.
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Voeux -,

Plusieurs voeux smt alors émis par les ncnbros de la Commission.

1°) Cantipes - Est-il possible d’obtenir des conditiow^péui^l^ô dans 
les cantines scolaires pour les enfants dont la mère est en p^riç* 
de de maternité et remplit les conditions d’attribution d’une 
aide ménagère.

La question sera.soumise à la Commission de la Caisse des Ecoles» 

2°) Jardins * La Comission adresse d’abord scs félicitations à M, 
WïnF LOURDEL et à ses services pour la réalisation heureuse 
du Square Fach qui, dans l’ensemble, réunit tous les suffrages.

Elle exprime ensuite le désir: f

* de voir agrandir la sablière qui pourrait occuper une grande partie 
de la pelouse dont la viabilité parait précaire

* de voir construire le petit édicule si nécessaire

* de voir la statue, d’ailleurs très belle, qu’on vient d’y installer, 
remplacée par colle nommée ” Premiers pas ” qui se trouve dans le 
jardin du Palais des Beaux-Arts. La premier^ prendrait la place 
de celle-ci.

* que les jardins d’enfants soient réservés aux, cnfants et aux mères 
les accompagnant et qu’un personnel s^fj^aiït ' puisse“'©n faire la 
police dans ce sens,

La Comission exprime également le voeu de voir édifier dos 
jardins d’enfants: Place de 1’Arbonnoise, Place de Tourcoing, Porte 
du Roubaix pour remplacer le Jardin Botanique en mène temps que 
l’installation do bancs confortables.

L’ordre du jour étant épisé, la séance est levée à 20 h. 20.

La Présidente, Le Secrétaire,

P. DEFLINE RESÏBO



COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE DE LA FAMILLE

PHOCES VERBAL DE LA REUNION DU VENDREDI 14 OCTOBRE 1949

La Commission Exira“Municipale de la Famille s’est réunie lo ven
dredi 14 Octobre 1949 à 18 heures à l’Hôtel do Ville. dans le Cabinet 
do M. MESTDaGH, Chef do La 2èmo Division.

Fr é s Ida it la s é a ne e; Mme DEFLINE.* Adjointe au Mairo9 Déléguée à 
la Famille;

Etaient présents: LU MILLEVILLE, Conseiller Municipal.
N* A, SANDÉR j DUCASTEL, BOULANGE t DESORT, GONTHIER, 
représentants dos différentes Associations Familiale

Etaient absents ; Mme TTTGAT,. M, lo Docteur DEFAUX, Conseillers Muni
cipaux;

S’é t a i ont fa it ox c user ?
Mme BOCQUET, Con,soillèro Municipale, 
Mao V1NSPR.ANGHE} É. BAILLEUR, do LlAoFJO»

Assistaient à la^_réunion?
MsNL MESTDAGH, Chef do la Sème Division 

LEROUGE, Chef dos Services d-Assistance 
REGIBOSecrétaire.

Avant l’ouverture do la séance, MM» RICHOUX, Chef do la 5ème Di
vision et THIBAUT, Chef do la. Sème Division, qui avaient été invités 
a venir donner lour avis sur la question relative r.u paiement des' 
Aides-Ménagères effectuées par los Petites Soeurs do 1TAssomption, 
ont un entretien avoc Mmo DEFLINE.^ M* THIBAUT so prononcera après ren
seignements, pris a la Sécurité Sociale, on ce qui concur no lo paiement 
descotisations« En effet, il no saurait s-agir ici d’une soeur consi
dérée sous son état civil, mais de la Congrégation oh général»

L--. séance ost ouverte à 18 ïï»30»

REOUVERTURE DU JARDIN DES P?TIT£g QUINQUINS » -

Jimc DEFLINE fait connaître dans quelles conditions a ou lieu 
la réouverture des P’tits Quinquina en’Jardin d’Enfants, à la satis
faction eomjlèto dos parents en ce qui concerne l’ambiance toute fami
liale qui règne dans cotte Maison.

JDès la*rentrée, 45 enfants fréquentent l’établissement et la 
quasi—totalité y prennent lo repas do midi, bien qu’un nombre assez 
important do cos enfants viennent do famille ou la" maman ne travaille 

-a,, Fl apparaît donc quo, du point do vue des parents, lo Jardin dès 
1 tits Quinquins atteint un double but :

I - épargner aux mères obligées à travailler la souci do l’entretien 
et de l’éducation de leurs jeunes enfants do 7 heures du matin à- 
7 heures du soir.

2°- assuror a vous cos enfants, pour la plupart logés dans dos appar
tements insr.lubros, lo maximum d’air et do lumière»
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Les représentants familiaux désirent connaître la situation de 
famille des enfants fréquentant le Jardin d’enfants.

Des rens eigne Lient s à ce sujet seront recueillis auprès de la 
Directrice,

OUVERTURE. D’AUTRES JARDINS D’ENFANTS -
Mdame DEFLINE demande aux membres de la Commission leurs sugges

tions en ce qui concerne l’ouverture de futurs- jardins d’enf antsï"

Monsieur LEROUGE estime qu’il serait intéressant de créer un éta
blissement réunissant crèche et jardin d’enfants.

Les représentants familiaux considèrent le quartier de Wazemmes 
comme lieu à choisir, pour la prochaine réalisation de ce genre»

Madame DEFLINE aurait bien voulu que le terrain, sis au coin de 
la rue d’Iéna et de la Place des Quatre Chemins put etre retenu à cette 
fin.

Madame DEFLINE dit son vif désir de voir réaliser ces voeux, vers 
une affaire de terrain et de crédits, qu’elle soumettra à 1’Administra
tion Municipale.
SQUARES FOCïï & DUTILLEUL. -■(IMI li (Mil anl MH ■■■! h. i h । >i1i< i in..«iMMiiM. ■ ■ ■   5*ni Tr. • mmmvi

4 Monsieur DES CR T demande si les enfants ne sont pas autorisés à 
jouer aux patins à roulettes dans le bout du square alentour du Monu
ment du Maréchal FOCÏÏ. Le gardien les envoie jouer à l’extérieur, donc 
à proximité du passage des voitures, d’où danger d’accidents, est—ce 
normal ?

Monsieur BOULANGE rappelle, qu’au Square Dutilleul l’édicule prévu 
au petit jardin, et devant servir aux jeunes enfants, n’est pas encore 
édifié - le sera-t-il bientôt ?

La commission suggère la réalisation d’un jardin sur le terrain 
existant au-delà du Pont Neuf.

Madame DEFLINE s’entretiendra de ces differents sujets avec Monsieur 
1 adjoint LOURDEL, Elle lui rappellera également les précédents voeux 
concernant la création de jardins dans d’autres endroits de la Ville,

La Commission constate avec satisfaction que la rue de Paris s’or
nera bientôt^d’un bel espace vert réservé aux enfants. Elle demande 
qu une sablière y soit réservée aux petits et souhaite qu’une surveillance 
y soit exercee, afin de lui garder son caractère de jardin pour enfants. 
DISTRIBUTION ANNUELLE AUX ENFANTE DES ECOLES.-

Madame DEFLINE,annonce que 1’Administration procédera avant l’hiver 
comme les années précédentes, à une distribution d’objets vestimentaires 
aux enfants les plus nécessiteux des Ecoles publiques et privées.
+- , distribution, qui se fera avec la collaboration des Direc
teurs d ecole, consistera en galoches, pull-overs, écharpes, culottes 
garçonnets et tabliers.

La Commission.approuve ce choix et estime à sa juste valeur cette ‘ 
distribution si utile aux familles chargées d’enfants.

Après épuisement de l’ordre du jour, quelques questions déjà évo
quées antérieurement sont débattues à nouveau.
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1VLDESORT est prêt à organiser le fonctionnement du premier de 
2®s centres 9 dans le quartier d’ Es quer mes, La mise au point pourrait 
etre faite incessamment, en collaboration avec M. Sander ,M. Mill ©ville 
et le Service Municipal de la Eamille .

2 °" La Commission demande quel est 1*intérêt de faire stationner en
semble plusieurs agents de police à un carrefour,avec mission appa
rente de surprendre les contrevenants. Un seul agent au milieu de la 
chaussée semblerait beaucoup plus utile pour régler la circulation.

5 0 ~ NE.TTQIE1VIENT DES VOIES PUBLIQUES 9 -

La Commission demande que l’arrêté concernant le nettoiement des 
trottoirs soit rappelé à la population .

Que le ramassage des poubelles se fasse avec un peu plus de soin.

.De.peut-on exiger des propriétaires de chiens une plus grande 
discipline quant aux endroits où ils les conduisent pour leurs be
soins quotidiens ? .

PROPRETE MORALE DE LA VOIE PUBLIQUE .-

yLes affiehes,brochures et revues licencieuses ou à caractère 
obscène s’étalant de plus en plus nombreuses sur les murs et les 
kiosques de la ville, la Commission demande s’il est possible de re
chercher les textes en vigueur permettant de juguler et interdire cet 
état de choses.D’ores et déjà, M. MESTDAGH réitérera à l’afficheur ad*c 
judicataire des emplacements municipaux réservés, l’interdiction d’ap
poser toute affiche ou réclame qui semblerait présenter un caractère- 
délictueux, sans l’avoir préalablement soumise à 1’Administration 
Municipale .

Le Secrétaire,
VU : , Régibo.

La Présidente, 
P.Defline .
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La Commission Extra-Municipa.le do la Famille s’est réunie le ven
dredi 27 Janvier 1950, à 18 H.30, à l’Hôtel de Ville, dons le Cabinet 
do M. MESTDAGH, Chef de la Sème Division.

Présidant la séance : Mme DEPLIEE Adjointe au Maire, Déléguée à la 
Famille.

Etaient présents : LÆme BOCQUET, Conseillère Municipale; M«,M. DUCASTEL, 
BOULANGE, DESORT, GONTHIER, représentants dos Asso- 
c iations Familiale s.

Etaient absents : Mme TYTGAT, Conseillère Municipal et BAILLEUR, do 
l’A.F.O.

S’étaient fait excuser: M»M. MILLEVTLLE Dr DEFAUX, Conseillers Muhici— 
_ — . . — poux, M. SENDER, Mme VANSPRANGHE} dos

Associations Familiales.

Assistaient à la réunion: M. MESTDAGH, Chef do la 2ème Division,
M. IER0UGE, Chef des Services l’Assistance,.
M« REGIBO, Secrétaire.

La séance est ouverte à 18 H.30«
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Avant do passer à l’ordre bu jour, Mme DEFLINE soumet à la Commis
sion certains projets relatifs à l’installation d’une section de la 
Famille à la Foire Internationale de Lp]_pG Gn 1950,

Ces-projets ont déjà fait l’objet d’une réunion avec les organisa
teurs de la Foire et les représentants de plusieurs mouvements de jeu
nesse, familiaux et pro-familiaux.

Les représentants familiaux présents, tout en acceptant le prin
cipe de cette manifestation, so proposent do prendre accord de lours 
fédérations avant do donner l’assurance do lour participation.

JARDINS D’ENFANTS.-

M. LEROUGE fait un rapide exposé dos résultats enregistrés au 
’’JARDIN DES P’TITS QUINQUINS” depuis l’ouverture d’octobre.

Mme DEFLINE annonce alors que 1’Administration Municipale décide 
la création d’un deuxième Jardin d’Enfants dans le quartier St-Sauvour- 
loca.ux do l’ancienne Ecolo Wicar il s’appellera ’’Jardin Les P’tits 
Pouchins”.

NE DESORT demande quo lo fronton de la porto d’entrée porte très 
lisiblement ce titre, flanqué de deux poussins sortant de leur coquille.



“ La, Commission entend un compte-rendu de Monsieur 
RndfBO sur 1 ampleur dgs distributions faites.,. par le Service Municipal 
..'F . é.larnille, aux diiierentes Ecoles de la Ville ainsi qu’aux Crèches 
Munieip.” île s et Jardin d’Enfants ” Les P’tits Quinquins”.

8.705 Pieces vestimentaires ont ainsi été réparties pour une 
Population scolaire globale do 20»000 Enfants environ»

Çommib si on enregistre avec satisfaction l’effort .réalisé par 
la Municipalité à cette occasion.

LLECl1 IF S.- Cette question très importante est mise à l’ordre 
du jour, du fait do la fermeture possible du lavoir de la rue Malpart.

Leo renseignements seront pris on vue de connaître les raisons de 
cotte decision.

Mais . 1 ‘ action no doit pas se. limiter à cola.
Est-il souhait Iblo de créer5 a Lille., un reseau de lavoirs 
économiques, 1 Par quels moyens cela est-il réalisable- ?

c._liesdo ^l’échangé de vues qui suit, on évoque le lavoir 
Q; Halluiii, édifié par le Mouvement- Populaire dos Familles, avec l’argent 
provenant d’actions prises par les Familles d’usagers éventuels et une 
c-van^o la Caisse d’-allocations Familiales. Cette realisation a 
donné jusqu’à présent de bons résultats.

u Koùbaix les associations de Familles' ont mis au point un proiot 
qui doit bientôt voir le jour. '

Lille F-s. Associations Familiales se- sont déjà puncheos sur ce 
pi ob lerne et paraissent; hésiter sur la formule à employer.

SI l’on en créait, il serait souhaitable qu’ils fussent d’impor
tance moyenne, nais nombreux, pour éviter un trop grand dérangement 
dos usagers. " "

I - Ville de Lille s’intéressant a un programme de ce genre 
les frais pourraient être supportés .°

I°- Par la Ville,

2°- Par les Associations Familiales

3°- Par une participation do la Caisse d’allocations Familiales.

Une visite du Lavoir cd’Halluin est projetée pour étudier sur place 
cotte realisation.

mOCL-4.EE .Madame LEFLINE annonce que le Centre Social et? Familial du quartier aos Bois Blancs va s’ouvrir bientôt dans J ’ancien 
Bureau d’Octroi -du Pont de Cantolou»

Les Ro.utiei’s io-couts?’ Société Municipale de Scoutisme vont procéder 
incessamment a la remise en.état.



La permanence sera assurée par des militants familiaux dt des As
sistantes familiales des différents services de la Ville .

BOIS-BLANCS.- Il y est prévu la création d’une consultation de nour
rissons, mais celle-ci est subordonnée à l’accord des Services de Protec
tion Maternelle et infantile .

A l’issue de la réunion, Monsieur- DESORT, représentant la fédéra
tion Générale des familles, exprime à l’assemblée le regret de n’avoir 
pu obtenir de 1’Administration Municipale la location du Palais Rameau 
pour y^installer 1*Exposition des Arts Ménagers et de l’Habitat qui 
avait, été projetée par sa fédération.

Une nouvelle réunion est prévue pour le Vendredi 10 février à 
18 heures 50.

La date de la fete les Mères n’est pas encore fixée pour I95O.M. 
Desort prend l’engagement de s'informer auprès du Ministère lors de son 
voyage- très prochain à Paris 0

L’organisation du programme de cette fête sera donc inscrite à l'or
dre du jour de la prochaine séance.

Séance levée à 20 heur-es 10.
Le Secrétaire, La Présidente,
Régibo . P. Defline.



COMMISSION 3XTRA-WNI CIRAIS DS LA FAMILLE

Commission Extra-Municipale le la Famille s’est réunie le 
Wwtrn'ài 10 Février 1950 à 18 heures 30, à 1’Hotel le Ville, lans 
le Cabinet le M. MESTDAGH, Chef le la 2ème Division«

Présilait la séance: Malame DEFLINE. Aljointe au Maire. Déléguée à 
la Famille.

Etaient présents: MM* DUCASTEL, BOULANGE, SANDER, et BAILLEUR, re
présentants les Associations familiales.

E ta11,ab s e nte : Malame TYTGAT, Conseillère Municipale.

S’étaient fait excuser: Malame B0CQU3T, Dr. DEFAUX, Conseillers 
Kinicipäüx,' M. GÔÏITHIER, Mme 'SANSPRANGHE, M. DESORT, des Associa- 
tions familialesi

Assistaient à la réunion ;
M. MESTDAGH, Chef le la 2ème Division
M. LEROUGE, Chef les Services le l’Assistance 
M. REGIBO, Secrétaire.

Lu séance est ouverte à 18 heures 30

FOIRE COMMERCIALE 19 5Q - SECTION DE LA FAMILLE

D’un échange le vues entre'les représentants familiaux, 
MM. SANDER, BOULANGE, et DUCAST3L, il apparaît que les Associations 
qu’ils représentent sont réticentes quant à une participation active 
à cette réalisation.

La principale raison semble lonnée par M. BOULANGE qui estime
que la promotion le la Famille souffrirait l’être mélée à les réali
sations matérielles*

Ce serait faire uns propaganle inverse.

Malame DEFLÏNE réponl qu’elle a l’accorl le M. GOSSET, Direc
teur Départemental le la Population; M. BABILLOT, Inspecteur Princi
pal le 1 ’Enseignement Technique Melle DOMERGUE, Directrice le l’ins
titut Ménager lu Norl, qui pensent que la Famille' loit être présente 
lans une manifestation comme la Foire Internationale le Lille et 
faire connaître les activités mises en oeuvre pour l’élucation les 
jeunes afin le les renlre aptes à fonler et à gérer sérieusement un 
foyer J première coalition le sa solilité et lu bonheur familial.

Malame DETEINT s’étonne que les Associations familiales ne 
comprennent pas mieux l’intérêt les familles.

M. BAILLEUR le L’A.F.O. voulrait que le Stanl le la Famille 
mette en évilence les réalités actuelles que loivent affronter les 
familles ouvrières :

Drame - lu loge me nt J
le la construction 
etc .....

et mettre en valeur les services créés par les Associations fami
liales .

• * • « •



Une réunion de mise au point devant avoir lieu Mardi 14 
Février en son Cabinet, avec MM. BABILLOT, COSSET, et Molle DOMER
GUE, Madame DEFLINE y invite les représentants familiaux.

Il est à remarquer qu’à cette réunion, seuls, les représen
tants familiaux étaient absants.

LAVOIR COLLECTIF -

M. LEROUGE a rendu visite à la Société "LA LAVANDE’’^' rue 
Malpart.

Dix cases sont à la disposition du public. Il y a 4 cycles 
do lavage par jour: 7 h. - 11 h. - 13 h. - 16 h.

Un tour est organisé et les personnes inscrites sont con- 
vo qu ée s.

Ce lavoir doit fermer incessamment.

D’un échange de vues qui s’établit, il semble'que si la 
Ville désirait créer un réseau de lavoirs collectifs, la meilleure 
formule serait qu’elle réalise les installations et qu’elle les 
donne, en gérance aux organisations familiales semi-publiques.

Une autre formule qui porte ses fruits à HALLUIN, est la 
forme communautaire.

La. difficulté est de trouver dos gens compétents qui accep
teront d’assurer sérieusement les responsabilités de la gérance.

FETE DES MERES -

M. SANDER demande si la Fête dos Mères doit se dérouler sur 
la plan localou départementale

- Locale et purement lilloise,- répond M. MESTDAGH.

M. 'SANDER : Si elle est locale, elle n’intéresse que les organisa
tions privées. Si, au contraire, on l’organise sur le plan dépar
temental, c’est l’U.D.A.Fi qui on assure 1’organisation.

Comment répondre à cette question, juridiquement parlant ?

Quoiqu’on ait pensé un moment organiser la remise dos di
plômes à la Foire Commerciale! la cérémonie pourra sans doute se 
dérouler comme l’an dernier, à l’Opéra, en considération d’un 
nombre moins élevé de récipiendaires.

ORGANISATION DE LA JOURNEE -

Madame DEFLINE se mettra en rapport avec M. PONS, pour un 
appel à la Radio*

Il sera bon que la presse informe les familles de l’heure 
où passeront ces appels et allocutions.

Madame DEFLINE désire une participation des enfants des 
Crèches Municipales dans le programme de la Fete des Mères à l’Opéra

Comme l’an dernier, une visite des Maternités est prévue.
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On proposa de fâter les anciennes décorées par La remise 
l’un colis; d’intervenir auprès du Syndicat dos fleuristes et 
pâtissiers pour mettre on vente des bouquets et gâteaux à la. por
tée do la bourse dos enfants*

Un article do Presse indiquant que la Commission extra- 
lûunicipale de la Famille regrette que l’an dernier les fleuristes 
n’aient pas compris Le geste qu’on leur demandait et espère que 
cette année il leur sera possible de mettre en vente dos petits 
bouquets gentils et pas chers*

VACCINATIONS dos FOOLERS
CONSULTATIONS de NOURRISSONS - U. BAILLEUL, de l’A.F.O., 

demande que Les vaccinations qui ont lieu à L’Institut Pasteur 
puissent etre organisées an groupes sous La direction d’une Moni
trice ou si elles ne pourraiont avoir Lieu dans chaque quartier.

IL s’étonne que dans Les consultations de nourrissons le 
Docteur ne soit pas toujours présent, ou arrive très en retard, 
les mamans s’en plaignent.

Cas questions seront traitées, à nouveau, lors de la pro
chaine réunion.

Séance levée à 20 heures 15*
La Présidente;

P. DUBLINS

Le Secretair

R. REG-IBO



'M
COMMISSION EXTRA-lfüNIC IRAIS EE LA FAMILLE 

ocès-Terbol de La Réunion du Vendredi 28 Avril 1950

La Commission extraMéunicipale de La Famille s’est réunie 
dredi 28 Avril à 18 heures 30, à l’Hotel de Lille, dans le

Cabinet de M. MESTBAGH, Chef de La Sème Bivision,

Présidait La séance: Mme BEFLINE, Adjointe au Maire, délé
guée à La Famille.

Etaient présents: M. Le Bocteur BEFAHL, Conseiller Munici
pal, MM. BUC ASTEL, BOULANGE, SANDER, BAILLEUL, GO NT 1ER BE SO RT, J*. 7 7 77 7 r *
représentants des Associations familiales.

Etait absente : Mme TYTGAT, Conseillère Municipale,
STétaient fait excuser: M. MILLETILLE, Mme BOCQUÉT* Conseil

lers Municipaux, Mme VÄNSPRANGHE de l’A.F.O.

Assistaient à La réunion :
M. "MESTBAGH, ’Chef de La Sème Division,
M. LEROUGE, Chef des Services de l’Assistance
M. REGIBO, Secrétaire.

La séance est ouverte à 18 heures 40.

Après lecture du procès-verbal de La dernière réunion. Les 
représentants familiaux estiment qu’il n a Lieu d’opérer une rec
tification au paragraphe : ’’Foire Commerciale”. Le deuxième alinéa 
doit être remplacé par Le texte ci-dessous :

”M. BOULANGE craint qu’en présentant dans une meme section les 
associations familiales et les réalisations para fa.mil laies ou 
celles que recherchent Le mieux-être des foyers, le public se fas
se une idée fausse de l’idée familiale et'des véritables buts des 
associations représentées sur le plan, semi-public.”

Avant de passer à l’ordre du jour, Mme BERLINS parle de 
L’ouverture prochaine d’un secrétariat familial au Pont de Cante- 
Leu. Les permanences seront assurées en semaine par des assistantes 
sociales et le dimanche de 10 heures à 11 heures pur des militants 
des Associations Familiales.

M, BAILLEUL serait désireux au’on définisse Le travail qui 
s’y fera. M. DESORT pourra nous dire comment travaillent les se
crétariats familiaux existant dans le département du Nord.

FETE DES MERES -
Le Comité aura cette année à sa tête :

- comme Président : M. le Maire
- Comme Vice-Président: M. SANBER, Vice-Président des Associations 

des familles de Lille.

Vis i te des Mate rni tes - Elle se fera par des délégations 
composées comme l’année dernière et après accord des intéressés de 
Mmes LANQXJETIN, GAIFIE, KINNE j PAGET, GOSSET, SAUMON, et de cincq 
mères de famille appartenant aux Associations Familiales.

Comme les années précédentes, les visites seront précédées 
du dépôt d’une gerbe au Monument du P’tit Quinquin. Prévoir le 
nettoyage du Monument et aménagement des abords pour en permettre 
l’accès et l’enlèvement des ronces.



p. 2

Programme de 1’Après -midi - Une autre délégation se rendra 
au P’tit Quinquin avant la cérémonie de l’Opéra, une gerbe sera 
déposée par M. le Maire,

A 1’0pér a - Cérémonie de remise des diplômes et médailles 
après les discours d’usage.

Par tie récréative: Spectacle donné par les enfants de la 
Crèche de Five s ~Cchansons mimées).

Ballet d’enfants sous la direction de 
M. ROSSET - durée 5/4 d’heure.

Chorale de lu. DEHOVE.
Un numéro de clowns terminera la séance

Après la représentationdistribution de colis aux mamans 
décorées. Les enfants auront été l’objet d’une distribution de 
bonbons à l’entrée«

M. SANDER propose que les autorités décorent les mamans et 
ne se contentent pas de leur remettre la médaille dans son écrin.

RIEURS - Les représentants familiaux préconisent de faire 
paraître dans la presse un communiqué disant leur regret d’avoir 
constaté que certains fleuristes n’ont pas cru, l’an dernier, 
devoir se mettre à la portée des bourses enfantines à l’occasion 
do la Fete des Mères. Ils expriment le désir do voir mis en vente 
cette année, des bouquets à la portée de toutes les bourses.

RADIO - Comme l’an dernier ’’Bonne Fete aux Mamans” par un 
enfant. Puis intervieuw de quelques mamans.

La veille au soir un court métrage en l’honneur des
mamans passera à la télévision. Le tout annoncé par communiqué 
de presse.

N. DESORT demande qu’on décore la Ville de façon plus impor
tante que les autres années.

Mme DEFLI1M va faire envoyer une lettre aux Directeurs 
d’école pour leur demander de prévoir quelque chose dans chaque 
Etablissement scolaire.

Egalement, une intervention sera faite auprès des ministres 
des cultes. r

AFFICHES - Il existe cette année 3 modèles d’affiches invi
tant la population à feter las Hères. M. DESORT les possède. La 
Ville en achèterait 500.

QUESTIONS DIVERSES

Cantines scolaires privées - H. B..3LLEUL s’étonne qu’il n’y 
ait que 3 Centres de dTstribution de tickets. Renseignements pris, 
à l’origine tous les tickets étaient retirés à la Mairie. C’est 
pour éviter un trop grand déplacement aux familles habitant à la 
périphérie que l’employé chargé du service a organisé son travail 
de manière à tenir seul les doux permanences ouvertes périodique
ment à l’école Saint-Bernard, 22 rue de Canteleu, et à l’Ecole 
Notre Dame de Lourdes'^ 73 rue Sainte Catherine. Les deux Centrés 
permettant à eux seuls la distribution de la plus grande majorité 
des cartes avec le moindre déplacement des bénéficiaires.

Il est d’ailleurs à remarquer que certaines familles à'qui 
un de ces centres est offert, préfèrent venir se faire servir 
en Mairie.
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.Observons qu’un troisième Centre ouvert quelaue temps 
rue Saint-Gabriel, ne vit qu’un seul client.

H.B.M,
M. 'BAILLSITL' fait part de l1 émotion des foyers ouvriers 

devant 1*eclosion a travers la Ville de terrains de sports et 
demande.si les Services Municipaux ne pourraient faire activer 
aussi aisément la reconstruction des logements qui, d’après lui 
est plus urgente encore.

, DiFLINU lui répond que dans la Vilïe'^ il existe un
Office d’H.B.M. Celui-ci est seul chargé des décisions relatives 
a la reconstruction; son autonomie est entière.

On décide alors que les familiaux feront upe démarche 
auprès de l’Office des H.B.M.

Mme BnFLINE s’informera si l’on peut avoir des statistiques 
officielles du logement à Lille.
VOUU , RjLLaTIF AUX VACCINATIONS -

, , Avant de se séparer, les Membres de la Commission extra- 
municipale de ,1a Famille émettent le voeu que la vaccination 
triple associée soit organisée dans les écoles après avis préala
ble des parents.

Ils désirent qu’un accord soit réalisé à ce sujet entre 
les Services de la Santé et l’inspection Académique.

Séance levée à 20 heures 30.

Le Secrétaire*

La Présidente, 
P. UEFLING.

R. REGI30.



COMMISSION jJaTRA-MUNICIPALE DE DA FAMILLE

Procès-verbal de~la réunion du Vendredi 9 Février

La Commission Extra-Municipale de la Famille s’est réunie le Vendredi 
9 Février 1951 à 18 Heures 30 à 1’Hôtel de Ville, dans le Cabinet de Ma
dame DEFLINE, Adjointe au Maire.

Présidait la séance: Madame DEFLINE,Adjointe au Maire, déléguée à la 
Famille.

Etaient présents:Mme TYTGAT, M.le Dr DEFAUX, M. MILLEVILLE, Conseillers 
Municipaux,
M.M» BOULANGE, DESORT, DUCASTEL, SANDER, de la Fédération Générale des 
Familles.
Mme DUQUESNE-, M. CLEVES, Présidents de l’Association Familiale Ouvrière.

Etait absent:Mme BOCQUET, Conseillère Municipales

S’étaient fait excuser:Mme VANSPRANGE de l’A.F.O., M. GONTIER représentant 
les Familles Protestantes.

Assistaient à la réunion: M. MESTDAGH?, Chef de la 2ème Division1 
M. REGIBO, Secrétaire.

FETE DES MERES 1951.-

zLa fête des Mères aura lieu cette année le 27 Mai. Comme les années 
précédentes la Ville.de Lille tient à honorer dignement les Mamans et par 
elles la Famille, en fêtant les Mères promues dans l’Ordre de la Famille 
Française.

Le processus suivi au cours de ces dernières années serait un,peu mo
difié.
VISITE ..DES MATERNITES.- La visite officielle aux Mamans' en maternité aurait 
lieu le'Samedi après-midi au lieu du dimanche matin. Cette matinée serait 
alors réservée aux manifestations dans les quartiers*

M. CLEVESannonce alors la décision de 1’Association Familiale Ouvrière de 
ne pas prendre part aux manifestations officielles à l’occasion de la Fête 
des Mères.x

Le thème qu’il developpe est celui-ci: "Il n’est pas honnête de pré
tendre honorer et fêter les Mamans une fois l’an et entre-temps de se désin 
teresser de leurs charges trop lourdes, des difficultés de logement, du 
manque de confort auquel les oblige le standard de vie trop bas des famil
les ouvrières.

, M, SANDER lui répond que c’est un mauvais moyen que d’être absent à 
l’occasion d’une journée comme celle de la Fête, des Mères. C’est au con
traire le moment de se compter et de s’unir entre familiaux afin d’être 
plus forts pour faire entendre la voix de toute ,1es Familles de France et 
d’exiger pour elles une vie plus digne grâce à une meilleure répartition 
des biens et des.charges.

PAVOISEMENT,- M. DESORT exprime son espoir que cette année la Préfecture 
sera pavoisée, il fait remarquer que l’an dernier ce monument public n’a
vait reçu aucune décoration particulière, ce qui est fâcheux.

Il est souhaitable que lus rues de la Ville soient également bien 
décorées et pavoisées.

CEREMONIE A L’OPERA.- La Cérémonie de la remise de Médailles aura lieu à 
1’Opera.

La salle en sera demandée à M. le Professeur PAGET, Adjoint délégué 
aux Théâtres



Une matinée récréative suivra la remise des diplômes, pour “laquelle 
Mme DEFLINI s’assurera le concours de la Troupe de Tante Ginette et de 
M, LECOMTE.

Il serait utile qu’un micro fut installé sur la scène pour permet
tre une meilleure sonorisation.

COLIS AUX MERES .MEDAILLEES. - Au 
Médaillées ont reçu“un colis de 
portionnel à l’importance de la

cours de ces dernières années les Mères 
denrées et de friandises d’un volume pro
médaille et des brioches.

Cette année il paraîtrait intéressant de modifier la nature de ces 
distributions M. DESORT propose que chaque Mère décorée reçoive à domici- 
le un pâté en croûte auquel on ajouterait pâtisserie et fleurs .

La confection de ces pâtés pourrait être d Afahdée aux 
tes écoles Ménagères de Lille:

- l’institut Ménager du Nord
- • l’Ecole Valentine Labbé
- le Centre Ménager de la rue de Flandre
- l’Ecole Technique de Loos

différent-

M. BOULANGE- propose de rechercher parmi les Mères Médaillées celles qui 
auraient le plus besoin d’améliorations dans leur habitation et demande s’il 
est possible de faciliter les échanges de logement.

QUESTIONS DIVERSES.- M. SANDER demande si les logis de certains vieillards 
ne pourraient recevoir un rajeunissement, peinture, badigeonnage, tapisserie, 
par des étudiants, scouts, etc...

Pourrait-on faire l’inventaire de ces logements?

M. CLEVES dit qu’une lettre est adressée à M. le Maire relative à la réappa
rition dans les kiosques de lectures licencieuses. On lui répond que le 
Ministre de l’intérieur a cassé l’arrêté qu’il avait pris concernant l’inter
diction de certains ouvrages ou revues et que M. le Préfet du Nord a égale
ment rapporté l’arrêté qu’il avait pris lui-même à ce sujet.

M.DESORT promet d’apporter à la prochainé réunion des choses intéressan
tes sur la question soulevée par M. CLEVES.

Les Membres de la Commission proposent qu’un voeu soit émis par le 
Conseil Municipal au sujet de 1’interdiction des livres et revues, contraire® 
à la morale et que l’Association des Maires soit alertée à ce sujet.

AUGMENTATION DU PRIX DU GAZ ET DE L’ELECTRICITE.- M.SANDER lit une documen
tation relative aux différentes solutions proposées pour aménager l’augmen
tation.

Un débat s’ouvre sur la meilleure méthode à préconiser.

Il semble que des tarifs dégressifs pour la consommation domestique 
soient indispensables. /

M. BOULANGE suppose que ceux-ci ne seraient appliqués qu’aux familles 
possédant un nombre suffisant d’appareils ménagers électriques ou au gaz.

Les Associations familiales vont sans tarder se préoccuper de ce pro
blème afin d’influencer si possible la décision gouvernementale.

BUREAU DE POSTES DU BUISSON.- M.DUC ASTEL' dit que le quartier du Buisson 
voudrait posséder un Bureau de Postes. Il est question d’en ouvrir un dans 
un Débit de Tabac.

Cette solution ne paraît pas bonne, il craint que les usagers ne se



sentant obligés de consommer dans le débit losqu’ils auront à effectuer 
des opérations postales. Il souhaiterait que l’on puisse profiter de la 
construction du Groupe d’H.L.M. rue du Buisson pour installer un Bureau 
dans ce Groupe.

M. DUCASTEL demande également s’il serait possible de trouver un 
local pour installer un Secrétariat Familial à Pellevoisin.

N. SAMD BR demande pourquoi on a transféré le Commissariat du 6ème 
Arrondissement.

U’y a-t-il pas uns transformation de maison d’habitation en local 
admi nistr^tif.?

Qu'à-t-on fait de l’ancien local ?
ESPACES VERTS.-
Jardin du Marché aux Chevaux,- Des modifications sont actuellement appor
tées à^ïa Place du Marche aux Chevaux. La Commission s’étonne de ne pas 
avoir été tenue au courant.

Bile souhaite que dans le jardin qui s’y construit les Services 
Municipaux ménagent un endroit pour les ébats des enfants.

O. MILLEVILLE demande que les aubettes qui existent ne soient pas 
démolies.
PORTE DB GAND.-M. DUCASTEL souhaite qu’un espace vert soit aménagé entre 
la Porte de Gand et la Porte de Roubaix en y prévoyant un coin pour les 
mamans.
SQUARE FOCH (Square Dutilleul) M. SAUDER pose la question de savoir 
quand sera terminée la construction des abris pour les mamans et les 
enfants?
PLACE DE L’ARBONNQISE. - Ne pourrait-on y installer des bancs ?
BOIS BLANCS.- M. MILLEVILLE serait heureux de voir créer un jardin pour 
les ïneres et les enfants.

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20 heures 30

Le Secrétaire
R.REGIBO

La Présidente
P. DEFLIN3



COMMISSION EXTRà-MUNICIPALE DE LA PANILL

.^ogfesr.ve.rfeal de la réunion du vendredi .16 -Mars 1951 f ^'7
\ • > ? imcx vuly'

_Jja Commission Extra-municipale de la Famille s’est rehcLq-LcUhenar 
Qi 16 Mars 1951 à 18 h >0 a l:Hotel de Ville, dans le Cabinet de 
Mme DEFLINE, Adjointe au Maire.

-■■■ Mme DEFLINE, Adjointe au Maire, déléguée à la 
Famille«

®±aient_^esents 9 Mme1 TYÏ'GATM. MILLEVILLE, Conseillers municipaux
( MM0SANDER & DUCASTEL de la Fédération Générale des

Familles
Ma GONTHIER. Président de l’Association des Familles 

Protestantes

BOCQUET, M. le Docteur DEFAUX, Conseillers 
Municipaux

PED BOULANGE & DEOCRT de la Fédération Générale des
Familles

Mme DUQUESNE ? M. CLEVES de l’Association Familiale 
ouvrière.

Assj.stai^^à^.a^éance : M, MESTDAGH, Chef de la 2ème Division 
ML REGIBO, Secrétaire.

^En ouvrant La seance Mme DEFLINE demande si des observations sont 
a présenter sur le P. VL de la1seance du 9 Février — Aucune observation.

'La Présidente indique que c’est par erreur que Mme BOCQUET a été 
portée absente lors de la dernière réunion bien que cette dernière l’avait 
personnellement informée des difficultés qui s”opposaient à sa présence 
ce soir là. Mme BOCQUET demande une rectification du P.V. de la séance 
du 9 février — dont acte* Apres cette rectification le procès-verbal 
est adopté.. ..  ...

Z^£S,DESt_MERES

Dans, le cadre de la Fête des Mères qui doit se dérouler le 27 Mai 
prochain, la Commission recherche quelles sont les attentions dont pour
raient être l’objet certaines catégories de mamans lilloises.

Mme DEFLINE fait part d’une proposition qu’elle a reçue visant à 
ce qu une distinction soit reservée à la veuve chargée d’enfants la plus 
méritante parmi les récipiendaires de cette'année. Cette distinction 
pourrait se concrétiser par un prix spécial de 5.000 Fr.

Une autre proposition envisage de créer 2 prix, l’un de 10.000 Fr 
l'autre de 5.000 Fr,-

Les lauréates seraient retenues par la Commission Extra-municipale 
de la Famille après étude des dossiers des récipiendaires.

Une autre proposition-© st faite en faveur d’une réduction de la 
cote mobilière au profit des Mères médaillées.
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Un voeu serait porté au Conseil Municipal dans ce sens,.

M« SANDER,- Revenant sur une proposition faite le 9 Février demande 
que soient recherchées dans les dossiers de la promotion 1951, les per
sonnes dont le logement semblerait laisser le plus à désirer, en vue 
de leur réfection,^blanchiment, amélioration de l’éclairage etc,.» par 
les scouts et les étudiants en accord avec le Comité Lillois de lutte 
contre le Taudis»

Mme DSFLINE-. - indique qu’elle a été saisie par une Directrice d’école 
d’une proposition visant à rechercher de meilleurs moyens de couchage 
pour les enfants dans certaines familles nombreuses où. l’on ne dispose 
que Le peu de chambres et de peu de ressources.

Il serait nécessaire que les Associations Familiales étudient par
ticulièrement cette question.

Ceci nous amène au problème' de la Construction.

MLLEVILLE fait état du chiffre d’affaires global de la Ville de 
en 1950 qui s’est élevé à 73 milliards, sur lequel la Ville pré

lève 1,75 de taxe locale.

Il propose de demander à 1’Administration de porter cette taxe à 
2 < ot de réserver les 0,25 supplémentaires à la construction de loge
ments.

MARCHES PASSES PAR LE SERVICE DE LA FAMILLE.-

Pour répondre à une interpellation dont a été l’objet 1’Adminis
trât! on Municipale lors de la dernière séance du Conseil Municipal, 
Mme DEFLINE fait un rapide exposé sur la manière adoptée pour effectuer 
les achats nécessaires aux distributions du Vestiaire Municipal,

Puis Mo REGIBO donne des explications sur les difficultés rencon
trées par le Service de la Famille pour faire face aux innombrables de
mandes de secours.

La situation en Janvier était celle-ci :

.1*500 familles supplémentaires à servir depuis un an soit 10.000 
au lieu de 8.5D0. Cette situation continue à s'aggraver. Augmentation 
de 20 à 50 a sur les matières premières ou articles finis. - Crédit 
pour.1951 sensiblement égal à celui de 1950 - d’où plus que jamais né
cessité de rechercher les meilleures occasions en articles hors cours 
pour permettre au Service de maintenir la fréquence de ses distributions.

Le moyen traditionnel de couvrir les besoins est de procéder par 
appels d’offres afin de.mettre.en compétition un certain nombre de Mai
sons, mais les propositions faites ne concernent alors que des articles 
désignés par avance et s^r des séries en cours, au prix du jour, à l’ex
clusion des articles nors série, c’est-à-dire les plus intéressants.

Ô 5 -5 O t
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Cela nous oblige à procéder autrement. Le meilleur moyen est de 
s’adresser à des fournisseurs de longue date connaissant les besoins 
du Service, la régularité de ses offres et la ponctualité du règlement 
des factures; débattre avec eux les meilleurs prix en fonction de ceux 
pratiqués les années précédentes et des qualités déjà fournies et obte
nir souvent des articles excellents aux prix anciens ou hors cours 
(résultats obtenus seulement par la continuité des affaires traitées).

Cette façon de procéder n’interdit pas de faire par ailleurs une 
prospection personnelle qui donne souvent ses fruits un peu plus tard. 
Il reste les occasions intéressantes qui se présentent d'elles-mêmes, 
ce qui est plus rare.

La Commission peut apprécier le résultat de cette manière d'agir 
en ^constatant la qualité et les prix d'un certain nombre d'articles 
présentés.

QUESTIONS. DIVERSES - M. MILLEVILIE demande que 1'Administration envi
sage de faire installer dans les Ecoles, des tapis de caoutchouc qui 
permettraient aux enfants de se livrer dans de hier meilleures condi
tions aux exercices de gymnastique .

M. LALLAU sera saisi de cette demande pour en étudier les possibi
lités de réalisation.

TRAMWAY , Ligne. I - M. SANDER constate que contrairement à ce qui est 
appliqué sur les autres lignes, la fin de section Ville pour la Ligne 
I est fixée Place Le Roux de Fauquemont (Ancienne Porte de Canteleu) 
alors que les limites de la Ville vont bien au-delà. Il demande donc 
que la fin de section soit reportée avenue de Bretagne ou au moins au 
Pont de Canteleu.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à I9heures 50.

Le Secrétaire, ■■ La Présidente,

R. REGIBO P. DEFLINE



COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE DE LA FAMILLE z<xïlfo\

-yer^l^J^Ja réunion du 29 Pat obre 1951« Mb h
I j-— H'f*

i . Lei Commission Extra-Municipale de la Famille s'est yéünie 131whdi 
29 Octobre 1951 à 18 h 30 à l'Hôtel de Ville, dans le CabWeKde iUuW 
Miie DEFLINE Adjoint au Maire « .

Prés id ai t la .séance ; MmeDEFLINE Adjoint au Maire»

Etaient présents ;.M, MILLEVILLE, Conseiller Municipal
M.M. SANDER et DUCASTEL de la Fédération Générale des 
Familles»
M. SONT 1ER de 1* Association des Familles Protestantes.

.P_lQ.ta i ont exe us os : Mme BOCQUET, Conseiller Municipal
M. DESORT de la. Fédération Générale des 'Familles.

Etaient absents : Mmes TYTGAT, VANSPRANGHE, DUQUESNE,
M.M. le Dr DEFAUX, CLEVES, BOULANGE,

En ouvrant la séance Mme DEF LINE souhaite la bienvenue eux Membres 
présents et s’excuse d'avoir laisser en sommeil trop longtemps à son gré, 
la Commission Extra-Municipale de la Famille.

AIDE MUNICIPALE A LA MERE DE FAMILLE - ■'

.Mhe DEFLINE expose à 1*Assemblée qu’elle a eu l’occasion à maintes 
reprises de s’apercevoir que le règlement actuel de l'Aide Municipale à 
la Mère de Famille comportait un horaire peu pratique lorsque les ma.mano 
sont aidées par un Service organisé d'Aides aux Mères.

Elle se propose ebne de demander à l’Administration Municipale de 
modifier ce règlement en répartissent le temps de travail de la façon sui
vante : les dix premiers jours à raison de Huit Wures par 'jour*

et les cinq jours suivants à raison de Quatre heures par jour* 
Cette formule étant d'ailleurs susceptible d’aménagement dans des 

cas particuliers - Adopté -

POLICE DES RUES - M. SANDER fait part à la Commission de ses inquiétudes 
en ce qui concerne la sécurité de la rue en particulier le soir»

D’après ses informations Lille deviendrait une ville de relégués et 
un nombre assez important de ces individus seraient envoyés chez now pour 
travailler.

De plus, à son avis, le nombre grandissant des Nord-Africains cons
titue un danger pour nos filles et nos enfants en particulier.

Il demande si 1'Administration Municipale ne pourrait en accord avec 
les autres Services Publics organiser la défense des familles lilloises.
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A Roubaix où le danger grandit, il serait question de fermer 
les écoles à quatre heures cet hiver» ■

HABITAT POPULAIRE,- M. MILLEVILLE rappelle qu’il a déjà soulevé à 
plusieurs reprises la question 1 du logement ouvrier et il attire l’at
tention de la Commission sur la gravité de ce problème, il demande 
que 1’Administration Municipale emploie tous les moyens à soulager 
les victimes de cette crise du logement, qu’il dénonce comme le plus 
grand fléau actuel.

A ce sujet, Mme BEELINE invite- fortement les Associations Fami
liales à rester an contact étroit... avec le Comité d’Amélioration de 
1'Habitat qui doit pouvoir apporter à ce problème un commencement de 
solution.

M. MILLEVILLE demande également de prendre en considération par
ticulière le sort des Vieux et souhaiterait que les refuges munici
paux puissent fonctionner toute la journée.

Mme ;DEFLINE répond que cela n’est malheureusement pas possible 
car la plupart reçoivent les vieillards dans des locaux d’école.

JARDINS.- M. SANDER se fait 1’.interprète des Familiaux pour félici
ter vivement 1'Administration Municipale .de la réalisation du Jardin 
du Pigeon Voyageur près du Bois de. Boulogne, mais il demande s’il 
est normal que les vieillards s’y installent d’une façon habituelle. 
Il souhaiterait que ce Jardin conservât sa destination naturelle et 
ne soit fréquenté que par les .enfants et les personnes qui les accom
pagnent. Ne serait-il pas possible d’établir une surveillance fémi
nine discrète et adroite dans ce jardin' modèle ?

La Commission exprime le désir de voir rd’autres réalisations à 
l’usage des enfants des quartiers populeux.

M. DUCASTEL regrette que le Jardin botanique soit disparu et 
souhaiterait une intervention auprès de M. LE MARC HADOUR, Maire de 
La Madeleine, pour qu’il envisage la construction d'un Jardin vers 
le quartier Romarin-Buisson.

Ou encore ne pourrait-on aménager quelque chose convenable sur 
les terrains existant entre la Porte de Gand et la Porte de Roubaix?

La séance est levée à 19 heures 45*

Xe Secrétaire u Xa présidente -, ...

R. REG1B0 K MB]®



ISSICN EXTRA-MUNICIPALE DE LA FAMILLE 

f PROCES-VERBAL 'M LA REUNION RU LUNDI II FEVRIER 1952

Commission Extra-Municipala de la Famille s’est réunie le 
Lùïl’di^ll Février 1952 à 18h«30 dans le Cabinet de Mme DEFLINE, Ad
jointe au Maire.
Présidait la. séance : Mme DEFLINE, Adjoint au Maire. .
Etaient présents : Mmes BOCQUET, et TTTGAT
------ ------ --------------Iq Docteur DEFAUX, MILLEVILLS; Conseillers 

Municipaux ;
MMf SANDER et DUCASTSL de la Fédération Générale 

des Familles ;
M. GONTIER, de l’Association des Familles Protes

tantes.
.S’étalent fait excuser : MM* BOULANGE et DE SORT., ■
F ta ie nt absents ! M. Mmes DUQUESNE; VANSPRANCHE'J - M, CLEVES*
Assistaient également à^la réunion. : M, M3STDAGH, Chef de la Sème

Division, 1Æ. 'REGiBû," * Secrétaire*

En ouvrant la séance Mme DEFLINE informe la Commission que 
1’Administration Municipale désire continuer à vulgariser dans les 
jeunes foyers des brochures éducatives.

'Petit : Guide de la Ménagère - Be Conseil Municipal du 22 Février pro
chain sera appelé” à décider l’achat du ’’Petit Guide de la Ménagère” 
édité par les Editions Sociales Françaises et destiné à etre distri
bué au momeht du mariage à 1’Hotel de Ville. Les membres de la Com
mission qui adoptent ce point de vue expriment le désir qu’un exem
plaire leur soit remis. Ce qui sera fait.

. Livre. d’Or des .Fiancés - Par ailleurs, l’Administration’Mu ni clpale a 
été saisie d’une "offre/à diffuser un petit opuscule intitulé ” Le 
Livre d’Or des Fiancés" contenant la plupart des renseignements uti
les aux personnes désirant se marier«

A cette, brochure s’attache une partie publicitaire qui permet
trait' de se la procurer gratuitement; une ristourne de 10 francs par 
exemplaire ah profit des Oeuvres de Bienfaisance de La Ville serait,; 
de plus, attribuée. ■ -

■ . Malgré cet avantage financier et en conclusion d’ùne discus
sion- assez soutenue, les représentants de L’Administration Municipale 
décident qu’il ne peut etre donné suite à cette offre estimant que’ 
la Ville ne peut se prêter à une publicité avantageuse seulement pour 
les commerçants qui s’y soumettraient.
Le Petit Guide de la Jeune Maman - "Le Petit Guide dé la Jeune Maman” 
ïïbnVinue" "a?"etre distribué aux parents à la déclaration d’un premier 

; enfant. M. MESTDAGH tient à affirmer l’intérêt que le public manifeste 
à L’égard de ce petit livre très bien fait.

La Commission regrette toutefois que ce guide qui contient, 
dans une première partie J des renseignements intéressant la période 
prénatale, ne puisse etre diffusé avant la naissance*



Plusieurs formules"sont envisagées dont aucune ne paraît être 
parfaite.. Après .un Long échange de vues, il est préconisé de continuer 
à appliquer le procédé en vigueur a

y. .'Toutefois Mme DEFLINE se -propose de voir le Directeur de'la 
Caisse d*Allocations Familiales en vue de rechercher une solution me11 
leure tour au moins vis-à-vis dos familles allocataires lilloises, 
Fête des Mères 1952 - Dimanche. 25 Mai - 3n vue de-, donner aux manifes
tations officielles7 déployées ""a’ Voccas ion .de la Fête des Mères un 
éclat toujours nouveauMme‘ DEFLINF demande aux Membres de la Commis
sion s’ils ont des suggestions à' apporter.

On tombe d’accord pour procéder cette année encore à la visite 
'des Maternités le- samedi après-midi, ( ....

On maintient l’appel au Syndicat des Fleuristes pour une vente 
de bouquets à bas prix,

La Formule appliquée en 1951 quant aux colis offerts aux Mères 
dée-oréês 'èst excellente. On. envisage ‘ donc ; de . la reprendre tant par la 
composition de ce colis (gâteau, vin,' café), que par la manière de 
l’offrir (livraison à domicile).

Mme DEFLINE croit qu’il est nécessaire de voir Mme LEMAIRE, 
Chef de l’Economat, pour la fourniture du café « peut-être y aurait- 
il lieu de voter un crédit au cas où la réserve de 1’Economat serait 
épuisée «

, Le spectacle serait monté par M. ROSSE. Mme DEFLINE lui a 
demandé de préparer un numéro inédit0

. ...-I De plus, le programme pourrait comprendre ; 
une partie en hommage aux Mamans

• une partie récréative pour les enfants (clowns) 
quelques chants mimés (voir les ’’Cantarelles” ).

La .question sera 'reprise en Mar's*
Gratuité de séjour en Pouponnière - Une délibération votée en Juillet 
1951 par le" Conseil Municipal a pù hv la gratuité de séjour à la Pou
ponnière de Fives pour certains cas dCndigence marquée; après avis 
de la Commission Extra-Municipale de la Famille.

Le Secrétaire soumet aujourd'hui deux cas :
.Celui de Mrpe WATTEL à qui la Recette■ Municipale réclame 46,000 

francs pour frais de séjour de son enfant pendant la période du 1er 
Octobre au 31 Décembre 1951, • - .

Celui du ménage DEGARDIN à qui la Recette Municipale réclame 
22,200 francs pour la période du 16 Septembre au 12 Décembre 1951.

‘Après examen de la situation des intéressésla Commission 
estime'^ à l’unanimité, qu’il y a lieu d’éteindre la dette totale des 
parents dans ces deux, cas parti eu 1.1 ers /



R0 là vement^^du _t àr i f d e
Mme DEFLIDE fait 

tarif qui géra soumis

s. Crèches, et. Garderies d ’enfants. rfj SP• ~
part à la Commission d’un projet de relèvement de 
au Conseil Municipal le 22 Février.

Elle explique ,.que le prix de journée reclame aux parents est deve
nu, du fait de la hausse. constante du coût de la vie, dérisoirement "bas 
et provoque dans l’exploitation de ces Etablissements un déficit considé
rable.

Le nouveau prix de journée proposé est de:
100 Prs pour les familles dont les ressources mensuelles n’atteignent
T en Ti pas» 50.000 Frs150 1rs pour, les familles dont les ressources mensuelles n’atteignent

. • pas: 70.000 Frs200 Frs pour les familles dont les ressources mensuelles dépassent:
/ . ' . 70.000 Frs(non compris les allocations familiales)

Plusieurs membres réagissent a l’annonce de ces chiffres. Tout en 
comprenant qu’il est nécessaire de combler en partie le déficit d’exploi
tation, ils regrettent que le premier plafond soit aussi élevé.

o oao ^nie BOCQUnT et M.M, MILLEVILLE et GONTIER le verraient vers 
25.000 Frs. M. SANDER le souhaiterait vers 20.000 Frs,

A ce niveau s’appliquerait un prix de journée de 75 Frs,

Docteur DhFAUX voudrait voir appliquer un barème qui tien
drait compte du quotient familial.

jMme DEFLINEexplique que les familles bénéficiaires .des crèches 
ne sont :généralement ,pas des familles nombreuses? que la -majorité d’en- 
tre elles n ont^ qu’un enfant et que:, ce dernier est placé.à la Crèche 
pour permettre a la maman de travailler.Dans la plupart de ces cas les 
deux parents travaillent et il n’est pas excessif'de réclamer 100 Frs 
pour soigner l’enfànt pendant toute la journée.

.En ce qui concerne les Garderies, les enfants y reçoivent, en plus 
des soins et des jeux .organises et éducatifs, deux collations très nour
rissantes matin et soir et un repas complet le- midi. Là encore, de l’a
vis meme aes parents le prix actuel de 60 Frs est manifestement bas, 

Ainsi que le fait remarquer la Présidente, la délibération con
tient .un paragraphe qui permet d’appliquer le cas 'échéant, la gratuité 
ou un tarif réduit aux familles indigentes*

Au surplus, .les allocations familiale s.''servies, aux familles pour 
leurs enfants confiés aux Crèches et. aux Garderies doivent tout naturel
lement. faire face au payement de la rétribution réclamée- par la Ville»' 
. Enconclusion, le nouveau tarif est adopte a condition de faire 
^ouer efficacement la clause restrictive pour les cas sociaux.
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A ce sujet M. GONTIER demande que .soient présentées sans retard à 

la Commission de la Famille les propositions de réduction de tarif en 
faveur des familles se trouvant dans la détresse,

Mme BOCQUET demande s’il est possible d’envisager la création d’une 
Crèche dans le quartier de Wazemmes.

Mme DEFLINE répond qu’elle y a pensé et qu’elle espère pouvoir don
ner suite à un projet qui lui tient à. coeur.

P o up o nn i è r e .d e _F i V e s. -
Cet Etablissement qui reçoit des enfants débiles de tout le départe

ment réclame açtuullement un prix de journée de 500 Frs aux familles.

La plupart des familles sont bénéficiaires d’un engagement de la 
Caisse de Sécurité Sociale ou de là Caisse d’allocations familiales 
pour une participation de 100%, 80% ou 70%.

Le bilan d’exploitation de 1951 a révélé un prix de revient: journa
lier de 970 Frs.

Le déficit est donc considérable et le prix de journée doit être 
relevé de façon substantielle.

, Le Secrétaire informe la Commission qu’au cours d’une entrevue avec 
le Dr SALMOF, Directeur Adjoint de la Santé d’üne part, et M.FOULON 
Sous-Directeur de la Caisse Régionale de la Sécurité Sociale, d’autre 
part, ces personnalités ont reconnu qu’il était nécessaire que la Pou
ponnière vive de son prix de journée, que le chiffre de 970 Frs était 
moyen et dénotait une gestion toût à fait normale de 1’Etablissement.

Afin de .revenir à une^gestion plus saine de la Pouponnière tout en 
ayant le souci de ne pas écraser le budget des familles bénéficiaires 
de cet Etablissement,- le Conseil Municipal aura à se prononcer sur un1 
nouveau prix-de journée de 900 Frs qui serait appliqué le 1er Mars pro
chain.

D’autre part,' .la possibilité d’appliquer la gratuité de séjour 
existe par le jeu de la délibération dont il est fait mention plus haut

De plus, l’agrément de la Pouponnière au titre de l’Assistance- Médi
cale Gratuite .doit nous être notifié très prochainement et permettre^ 
ainsi l’accueil gratuit d’un certain nombre d’enfants- de familles béné
ficiaires de l’Assistance Médicale gratuite.
Marchés passés par le Service de la Famille.-

Mme DEFLINE informe la Commission que des marchés seront soumis au 
prochain Conseil Municipal pour fournitures destinées au Vestiaire.

Elle invite le Secrétaire, Chef du Service de la Famille., à présen
ter à la Commission quelques-uns des articles achetés dans les Maisons



proposées pour les marchés à passer*

Après examen^' les Membres de la Commission sont unanimes à, 
reconnaître que le prix d’achat des objets vestimentaires présentés 
est nettement inférieur au prix du commerce courant* Quelques-uns 
de ces membres attachés à l’activité textile de la région estiment 
l’achat de ces articles comme étant fait dans de très bonnes con- 
di fions*

täte
Après un exposé sur la 

que le procédé porte ses
formule d’achat, la 
fruits.

Commission cons-

Voeu porté à le... Pr é s ident de 1, ’ Cf fi c e Munie i pal de s H* L * M* -

Avant de se séparer, la Commission, par la voix de M.DUCASTEL'J’ 
émet le voeu que les appartements du G-roupe H.L.IVÎ. du Buisson fas
sent au plus tot l’objet d’uné répartition qui apportera aux heureux 
élus la confirmation d’un espoir longtemps caressé et mettra fin',' 
pour les autres, à une illusion qui les tient dans un énervement 
constant«

La séance est levée à 20 heures 40,

Le Secrétaire'^

R. RROIBO*

La Président©;'

P. D3PLINE



COMMISSION EXTRA MTNICIPAIE DE IA F AMI

Procès-verbal
de la réunion, du Mercréé i 19 Marq 195

La Commission Extra-Municipale de la Famille s*est réunie 
le Mercredi 19 Mars 1952 à 18 heures 30 a 1:Hôtel de Ville, dans 
le Cabinet de Mme DEFLINE, Adjoint au Maire de Lille.

.Présidait la seance; Mme DEFLINE, Adjoint au Maire, déléguée 
r à la Famille

Etai ent pr é sent s ; MMes TYTGAT«. Conseiller Municipal et 
SILLARD, Présidente dos Aides familiales populaires, remplaçant 
Mme DUQUESNE. MM, IENFANT, Directeur de la Caisse d’Allocations 
familiales de- Lille, BOULANGE, DUCASTEL? SANDER de 1»Association 
des Familles nombreuses., GONTHIER. représentant les familles 
protestantes• t

S ^étaient. fait excuser s Mme BOUQUET. MM. le Docteur DEFAUX, 
CLEVES/DEäÖRT, MÏuIEVILIET

Assistaient à la réunion t Melle BARRY, Assistante sociale 
au Service de la Famille, M. REGIB0? (secrétaire.

En ouvrant la séance, Mue DEFLINE est heureuse de saluer la. 
présence de M. IENFANT, Directeur de la Caisse d’Allocations Fa
miliales de Lille, qui a bien voulu accepter de répondre à son 
invitation pour éclairer l’Ass emblée sur la complexité du pro
blème des " Aides aux Mères ”,

Mme DEFLINE abords donc cotte question immédiatement.
AIDE A LA WRE DE FAMILLE - Elle s’intégre dans doux cadres 
différents!
IQ-* L*Oeuvre Municipale de l’Aide ~à ^la ..Mère, de Famille dont le 

réglement' est Tixe^par la dé liberation. _n° IÏ53. du Conseil. 
hÆuniclpal en date du 14 Décembre I9ÆÂ pt modifie' par' la' déli
bération nu 916, du'Tonseil. Municipal’-en date du II Mars'11945 

Cotte aide s’exerce par l’attribution do 100 heures de 
travail^gratuit d’une travailleuse familiale à l’occasion d’une 
^emé naissance' et suivantes. La travailleuse est payée par la 
Mairie sur la base du salaire horaire do femme de service à 1’Hô
tel de Villo, soit actuellement 96 Frs 25«

Il est bion entendu que la Ville tient à 1’idée du Service 
gratuit. Lorsque l’aide est accomplie par une personne non'intl- 
grec a un service organisé? l’entente est facile sur le prix 
offert» Le cas est différent lorsqu’une famille fait appel à un 
Service organisé d’Aide aux mères. Celui-ci ne peut plus se con
tenter du prix horaire do 98 Frs 25«

Son budget alourdi par 
de formation, congés etc.., 
horaire de 196 Frs.

dos dépenses d’administration, stages 
fait apparuivre un prix de revient

Chaque heure -do travail laisse donc un déficit de 100 Frs 
à combler. Pour les familles allocataires de la Caisse d’Alloca
tions Familiales, celle-ci verso une participation basée sur le 
salaire familial; mais il roste toujours une participation à payer 
par la famille. /



2°- L’aide apportée aux familles par les Services d’Aide aux Merest 
lorsque Ig, maman est fat~iguee", maTa^ dtune' naissan 
ce» ra rouvrant’TtreîFise en charge ~pàr le âervicë'lftmic TpaT.

Dans ce cas il y a toujours une participation de la famille 
à côté de la participation de la Caisse de Sécurité Sociale ou de 
la Caisse d’Allocations Familiales.

Le débat se déroule sur la meilleure formule à adopter pour 
aider plus efficacement les familles à l’occasion d’une naissance 
en préservant;

X?/^x*idée de gratuité du Service Municipal.
2°/ le Budget des Services d’Aides aux Mères.

Après un large échange de vues entre les différents membres 
de la Commission et M. LENFANT, aucune solution ne se fait jour.

. Mme DEFLINE propose que le problème soit étudié par les 
parties et qu’une réunion nouvelle soit provoquée sur ce sujet.

GUIDE, DE, IA, MENAGERE - Mme DEFLINE informe la Commission que le 
Con's ei 1 Muni ci paf sera appelé à décider l’achat de cette brochure 
très utile aux familles.

La Commission demande qu’un avis de presse en fasse connaître 
la diffusion par les soins de la Mairie.

GUIDE DE/A JEUNE^MAMAN - Mme DEFLINE rappelle à M. LENFANT que la 
Mairie di st’ribue ’à T’oc c a si on de la déclaration d’une première 
naissance le ’’Guide de la Jeune Maman”.

Mais il est évident que la distribution effectuée au moment de 
la naissance fait perdre à la jeune maman le bénéfice d’une partie 
des renseignements contenus dans cette brochure et se rapportant 
à la période prénatale.

A la question posée de rechercher le moyen d’atteindre au 
meilleur moment les futures mamans lilloises,aucune solution n’est 
trouvée.

Jusqu’à nouvel ordre les brochures en question continueront 
à être distribuées par les Services de l’Etat Civil à la déclara
tion de naissance.

JA SPINS , F AMT LI AUX - Les représentants familiaux sont heureux de 
constater Tes efforts de 1*Administration Municipale en matière 
de Jardins et souhaitent que d’autres soient mis à la disposition 
des familles.

C’est ainsi que le Jardin du Palais Rameau devrait être ouvert 
au public et aménagé pour servir surtout aux mamans et enfants.

lisserait souhaitable qu’un autre Jardin de ce genre fut créé 
Place de l’Arbonnoise avec parc à jeux et bancs.

On demande également l’installation de bancs Place de 
-Tourcoing.

Par ailleurs il serait possible d’aménager Place Catinat 
sous les arbres un magnifique jardin ombragé en ’enïëvanFTe "kiosque 
et en le remplaçant par un parc à jeux.

JARDIN DU PIGEON VOYAGEUR - M. SANDER fait quelques remarques qui 
sont’ approuvées par'Ta Commission.
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Ge magnifique jardin devrait être plus particulièrement réser
vé aux personnes-accompagnant des enfants. La fréquentation de ce 
jardin par les seuls adultes et des vieillards devrait être régle
mentée.

Bref, s’attacher à conserver à ce paradis des enfants son ca
ractère proprer Cela semble d'autant plus facile que la proximité 
du Jardin Vauban et du Bois de la Deûle doit donner toute satisfac
tion aux grandes personnes.

Un communiqué de presse pourrait le rappeler à la population.

Une assistante sociale pourrait y passer le jeudi après-midi,

Par ailleurs, la Commission souhaite de voir étendre au maxi
mum les horaires d'ouverture des différents jardirs .

ENCOMBRENENT DES TROTTOIRS.- M* BOULANGE fait part de l'enconbre- 
ment des trottoirs du quartier des Halles par des colis et caisses 
de toutes sortes ce qui rend très difficile la circulation des pié
tons .

De même, rue Desmazières, les voitures militaires sont fâcheu
sement garees sur les trottoirs aux dépens des piétons qui doivent 
emprunter la chaussée avec les risques d'accident.

La Commission donne ensuite son avis sur 3 cas qui lui sont 
soumis en vue d'un dégrèvement du prix de Journée en Garderie d'en
fants.

La séance est levée vers 20 heures 45

Le Secrétaire
R. REG-IBO

La Présidente, 
P. DEFLINE.



;ŒAI..SION SMTRz. MUNICH.LE

r o ces -v e rb al 
de la réunion, du- Vendredi

La Commission Extra-Municipale de Famille sK 
le Vendredi 9 Mai 195? à 18 Ho 30 à 1’Hotel de Ville 
Cabinet de Mme DEFLINE, Adjoint au Maire»

Présidait ^la jqécnceg Mme WFLIMè Adjoint .au Me ire, déléguée à 
la Famille o~ ‘

E t aient p ré s ent s : lUMk le Docteur DSF1M; BWXWIQÄ, Conseillers 
Muni c ip e ux;
Mme SILLARD, KoM.B0WE,CT3S, »SORT, GONTHIER,
SANDER, représentants des Associations ce P milles»

Mme TYTGAT Conseillère Municipale assiste au début de séance puis 
s’excuse, des obligations la prenant ailleurs»

Mme WnUE.;SNE s * était fait remplacer par Mme j^K$RD - 
désormais cette dernière représentera l’Association Familiale 
Ouvrière aux lieu et place de Mme DUQUESNE chargée d’enfants et 
indisponible le soir»

Et ait ab s ente: Mme BOCQUET ,

Assistaient également à la réunion: Melle Direc
trice du Centre Social de l’Oeuvre Suisse d’Entr’Aide Ouvrière»

IL LAVA, Chef du Service Municipal des Fêtes

Mo MESTDâC-11, Chef de la 2ème Division

'Mo REGIBO, Secrétaire

Mme BWMi ouvre la séance à Dr H »45 et aborde immédiate
ment l’ordre du jour par la discussion sur les cas sociaux pré
sentés au titre de la .Pouponnière du Centre Social de Fives»

POUPONNIERE DU CJSWTRB SOCIi.L DE FETES,- ,8A§ ëOCIAUX»-

Le Secrétaire rappelle brièvement les conditions nouvelles 
dons lesquelles sont accueillis les enfants débiles ou présen
tent un cas social urgent à la Pouponnière du Centre Social de 
Fives (Oeuvre Suisse d’Entr’Aide Ouvrière)

Le prix de journée fixé à 500 Ers jusqu’au ?9 Février 
1952 est passé à 900 Frs à partir du 1er ™ars»

Dans ces conditions, la Caisse de Sécurité Sooicle de 
Lille5 nous a maintenu- sa participation de 80)?»

Dar contre, la Caisse dT Allocations Familiales de Lille 
qui intervenait jusqu’alors pour 70/ de la totelité du'prix de 
journée a limité se participation à 7QL d’un prix de journée 
de base de 600 Ers, soit 420 Frs»

La Caisse d’Allocations Familiales de Roubaix-Tourcoing



pratiquant une autre formule limite désormais se participation 
à 4-60 Frs par jourP

Il est bien certain que ces nouvelles modalités nous obli
gent à exiger des familles une participation personnelle forte
ment majoréeo

Certaines d’entr’elles gui pouvaient régler avant le 1er 
Mars la participation réclamée se sont" révélées dans Isimpossi
bilité de le faire sur la base du tarif en vigueur à partir de 
cette dateo

C’est donc sur la solution de chaque cas particulier posé 
par la Directrice du Centre, qu’est appelée à se prononcer la 
Commission en vue de proposer l’admission en non-valeur soit de 
la totalité, soit d’une partie de la dette«.

Il est bien entendu que nous nous trouvons en ce moment 
dans une période transitoire qui doit cesser avec le départ des 
derniers enfants admis sous 1’ancien régime, et que, per la sui
te, les cas présentée seront certainement moins nombreux»

Le Secrétaire lit l’exposé de chaque ces socle.1 présenté 
avec une proposition de décompte à la Commission qui exprime 
son avis (Ces exposés restent au Secrétariat de la Commission 
de la Famille)

Famille Y7YART, 96 rue jiu_ Magasin à Lill e^«,-

La Commission considérant l’indigence marquée de la famil
le estime qu’il y a lieu d’appliquer une gratuité totale pour 
la part qui lui incombe du 4 au 14 Février inclus»

Par ailleurs, inviter cotte famille à faire une demande 
d’assistance Médicale Gratuite pour la période du 15 Février à 
la. date de- sortie non encore fixée à ce jour» Si cette demande 
était refusée, la gratuité s’appliquerait également à cette 
Sème période«,

Famill e CAP BON, 29 rue de Valmy à Lille «>-
La (Commission propose’ dradmc€tro en non-valeur la somme 

de I8«,8IO Frs (période du 1er Mars au 26 avril 1952) soit 57 
jours et de limiter la participetion de la mère à 8„550 Frs

Famille CODE T, rue J0 J«, Rousseaujà Hell cirnn e s,.-

La Commission propose d’’admettre en non-valeur la somme 
de ^2» 44-0 Frs; pour la période du 1er Mars au 7 Mai, soit 68 
J ours »

Il resterait à régler par la famille: 6» 150 Frs

Famille SEKLI, 120 rue de Tournai à Lille «,-

Leux enfants sont en traitement<> La Commission constate 
l’indigence complète de cette famille où règne en maîtresse la

O O O OOOÖOOOO



P

maladie, propose d’admettre en non-valeur la somme do 76»960 Frs 
et de limiter sa participation à 50 Frs par jour et per enfant 
pour la. période du 1er Mers au In Juin 195% soit 104 joursc

Famâlle ^ARROIS^. J rue Pellurt à_Roubaix«*

La. Commission propose d’admettre on non-valeur une somme de 
9 «2.00 Frs pour la période du 8 au ^0 Mars 195? soit ?3 „jours et de 
demand© 1’ à la famille une participation journalière de 500 Frs par 
jour pour cette période«

Famille SUPKR2 INSKI, 234 Boulevard Victor Hiißo_ à Lilies

Le Commission .propose l’admission en non-valeur d’une somme 
do 19*800 Frs pour la. période du 1er Kars au 29 avril 195^ soit 
60 jours, le participation de la mère étant maintenue à 150 Frs 
par jour«

.328 rue. Verte à Croix«*

•La. Commission propose l’admission en non-valeur d’une somme 
de I2o740 Frs pour la période du 1er Avril au 30 Juin 1952, soit 
91 jourso ■

La participation do le mère serait de 27 « 300 Frs pour la mo
rne période, soit 500 Frs par jour»

Famille PATTINo-

Cette famille qui connaît de graves soucis depuis un certain 
temps vient de voir disparaître la maman«

Après exposé de ce c^s pénible, lu Commission propose d’accoi 
der pour la période du 1er Mars au 8 Juin 1952, soit 100 jours, la 
gratuité des frais réclamés à la famille, soit 1’admission en non- 
valeur de 100x480- Ä000 Frs 

Famille SCHOLAERT«-

Los renseignements fournis sur ce cas no paraissent pas suf
fisants à la Commission qui demande un complément d’information 
avant de se prononcer«

Famill e ïKlSOEK®« -

t La Commission propose de maintenir à cette famille la: parti
cipation de 150 Frs jusqu’à la. sortie de l’enfant» Il y aurait 
donc lieu d’admettre en non-valeur la. somme de- 23»100 Frs corres
pondant à un séjour de l’enfant du 1er Mars au 9 Mai 1952, soit 
70 jours»

* Le Commission aborde alors les questions 
relatives “a 1 ’ organTs:. tion de la Fete des Mères qui se déroulera, 
le 25 Mai prochain «

Los différentes manifestations se dérouleront dans l’ordre 
suivant:

O 0
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G—î.±P.r®.sr.mAcli? sous la présidence de Mo le Maire 
jure Tïeu dlns lès C-arderles Municipales (^uin^uins et ^ouchins) 
une fete familiale au cours de It quelle les enfants offriront 
des fleurs à leur maman et 1 Administration Municipale des objet 
vestimentaires aux enfants*

Le Samedi p::.près-midi ? sous 
meme feTe se "déroulera7 dans les 
processus tnrlogueo

la présidence de FL le Me ire la 
Crèches Municipales suivent un

Mo SUDLER exprime le voeu que des mères do familles mili
tantes des J ssociations familiales puissent participer à cette 
fete afin.de so frire une idée exacte do 1 Ambiance régnant dans 
ccs .Etablissements - Le. ^résidente est d’accord -

Par ailleurs les personnalités municipales et département 
talcs l in si que familiales visiteront les Maternités do le. Vil- 
le où elles honoreront les mamans par clos fleurs et dos ccdeaux, 
après avoir déposé une gerbe de fleurs eu monument du P Ait 
Quinquina Les associations AmilAlcs sont invitées à désigner 
six dames pour ces visites *

au cours de cette meme journée les mères promues cette 
année dans 1’Ordre de la Famille Française recevront à domicile 
un magnifique colis de victuailles et friandises composé vr;:i- 
sembl blement do :

1 Moka pour 12 personnes
I livre de café
2 boîte de bonbons
3 boîtes de t. t ssoulet
I paquet de biscuits

Les mamans seront prévenues par lettre de- cotte remise à 
domicile*

.^manche apirè s-midi * - L IJ H* JO - Dépôt d’une gerbe par IL le 
Maire au monument du FAit ouinquin avec la participation de
1 ’ Ha xrnoni c Municipale * -

heures - L l’Opéra., cérémonie officielle de remise 
de diplômes, Médailles et insignes aux Mères lilloises promues 
en 1952o

La; Commission exprime le désir que cotte cérémonie pren
ne un cu.ractère local »

Dans ces conditions, LL le Maire prendra, le parole lo 
premier et un représentant des .Associations Familiales locales 
lui succéderao

Les associations familiales sont invitées à rassembler 
sur la scène, parmi lès personnalités officielles, un nombre 
suffisan±ent élevé de militantes mères do famille.

Un spectacle sen ensuite offert aux enfants et aux 
parents au cours duquel so produiront:

O Û
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L’Harmonie Municipale

LROSSET et sa troupe dens un bcÂlet de Léo Delibes intitulé: 
’’Soir de Fete” ... "

Puis en seconde portie un spectacle de cirque»

Mme DEFLIHR propose de demander à Mo WRâDIC ou ROBICHEZ de di
re en intermède un poème en hommage eux Mations.

La Présidente suggère d’organiser un radio-report âge dons les 
Maternités»

Elle verre à ce sujet M» LAFOST tendis que M»DESORT s'entrotien 
dr'a avec-, II» ■ FODCHE»

Ce radiQ-reportage aurait lieü à la Maternité, de l’Hôpital de 
la Charité et à le. Maternité de la Sainte Famille» ..

Sur une suggestion de JL .DESORT la commission est d’accord pour 
qu’une démarche soit faite également à la Télévision pour une bon
de en hommage aux mamans.

Par ailleurs nous demanderons à la Radiodiffusion de réserver 
une ou deux émissions lu mâtin à.un -homme ge aux Mères.

PRIME a UHE MERE DEC OREE o - Comme l’<_n dernier le.. Commission serait 
heureuse devoir attrTLuêr une prime- de 10» 000 Frs à la plus méri
tante .des veuves de la promotion 1952»

Il n’y en a qu’une: Mme DEBUCHY» EU Commission propose de 
faire une- enquêté approfondie» Le décision sera prise eu cours de 
la prochaine réunion»

£LgaTiqHJDJ_W DWOIR TâR LES LILL3■PzïlILUÆEb• J^UL/LlRES.

Demande de Subvention»-■»uo.। ni i «n» I« h ■ -  r-awi-nw»*-uw

Le Service des Aides fomiliçles populaires dont le siège est 
79 rue de l’Hôpital Militaire de'-même que celui des - Lides aux-Mè- 

' rc-s du boulevard Vauban ont depuis longtemps constaté que leur 
action auprès des familles était limitée^prr la difficulté qu’é
prouvent les aides à accomplir une des taches les plus pénibles 
pour une mère fatiguée: lo lessive»

D’-iutro part, il est bien évident que les travailleuses fa
miliales en permanence au service des families no peuvent faire 
face sens faillir à toutes les besognes qui se présentent à elles: 
entretien du mon.ge, ' soins ..ux enfants et en plus le nettoyage c-t :' 
la lessive» Cette dernière besogne doit souvent ctre encompile 
d^ns des conditions très pénibles: mr nque. de'-place, eau à monter 
à l’étage-;, etc», avec le perspective de f;.:,ire ce trvo.il plusieurs 
fois par seim inc dons des families différentes»

La solution-, ser; .it dens la ci-éation d’un lavoir réservé aux



familles ridées per le Service , Les Travailleuses fcmilia les 
pourraient y frire la lessiva sans fatigue»

Les Kieles familiales^populaires ont trouvé un local rue 
Gantois et ont obtenu un prêt do la Crisse d’Allocations Familia
les de Lille pour l'achàct de doux machines à laver modernes qui 
pourraient dépanner 200 f; milles par mois»

Il reste à. aménager le local, le Service des Lides Familia
les Populaires- ...demande donc si K. Ville.serait disposée à IM 
accorder une subvention de 200.000 Frs à cet objet»"

La Commission apprécie hautement cette initiative et sou
haite qu'elle se réalise» Elle exprime le voeu que- l'Administra
tion Municipale accorde à ce Service si importent la. subvention 
demandée et espère que le Service des Aides aux Mères du Boule- 
vard Vaaabon trouvera, bientôt la possibilité d'une- pareille ins- 
tdlation, .et dc.ce fait une aide- semblable de la Ville»

JlKDINS BBS EiWA-NTS” - --  ,rr r
K.. Commission csorès avoir constaté unanimement l'enthousias

me qu’ont sucité les JR.adins C.c-ê Enfantö”nouvellement créés, de
mande qu'il soit rappelé ou public, par la voie de la do s se, 

que les dispositions générales de police prévues par les art» 
292 à 296 du Code des arretés Municipaux réglementant l’usage 
des Promène des, Squ. rcs et Jardins publics, sont applicables 
aux "Jardins des Enfants”»

Ces dispositions devraient être complétées par l'interdic
tion d’y pénétrer avec dos chiens même en laisse et des bicyclet
tes tenues à la main»

Ces Jardins ayant été créés à l’intention des enfants, leur 
accès, dons les moments d’affluence, devrait être permis, en pri
orité, aux Familles accompagnent des enfants.

Enfin le bonne tenue moralo de cos lieux familiaux devrait 
faire l'objet de la ^vigilance et de- Ica préoccupation constantes 
des Gardes, a,fin d’éloignet les gêneurs et de procéder le cas 
échéant à leur expulsion.

.Ba Commission serait reconnaissante à 1’Administretion 
Municipale de vouloir bien faire insérer o.u Code des Arrêtés 
Municipaux des proscriptions inspirées de ces suggestions et de 
donner aux Gardes des ’’Jardins des Enfants” dos instructions for
melles en vue de leur stricte application.

Elle demande également que des affiches sous panneau gril
lagé rappellent constamment ces prescriptions qui serviraient de 
point d’appui aux sanctions que- les G^.rdes seraient amenés à 
prendre »

que l'-'voi.t f: it M» EDER lors de pré
cédentes réunions, Mme,;SIL5L RB signale, à son tour, les dangers 
pour la. morde que présentent dos individus douteux, fréquentant
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régulièrement (ce- sont toujours los memos'! le lois do Boulogne 
d. ns le journée-a

LTo DESORT apporte également un témoignage convaincant des 
faits signalés p’ r Mo SWJDÉR et Mme .BffiLM

Mme DEPLIEE entretiendra ses Collègues de cette question 
en meme temps que du projet de- réglementetion des ’’Jardins des 
Enfcnts” o

L’ordre du jour étant épuisé la sécnco est levée à 21 Hcj5O

Le Secréte ire?

REGIBO
La ^résidenteg

P. DEPLIEE



COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE IE LA FAMILLE 

^rocés-Verbal de la réunion Au Lundi 7 Juillet 1252

■7 -..La Commission Extra-Municipale de la Famille s’est réunie 
Lundi 7 Juillet 1952 à 18 heures 30 dans le Cabinet de Madame

INlh Adjoint au Ma ire 0

Présidai.^ la séance ; Mme DEFLINE, Adjoint au Maire, déléguée
à la .Famille

Etaient -présents ë MM. MILLEVILL.S, Conseiller Municipal, M. Mmes' 
' SILLÀRD, PINOY (remplaçant' Ma CLEVE S), MM. DE SO RT , SANIER'; 
représentant des Associations Familiales.

Etaient excusés : MM. BOULANGE, DUFAUX, DUCA ST EL.

Etaient absents : M.Mmes BOCQUET, TYTGAT, M. GONTHIER.

A s s is ta i en t également à ■ 1 a r éu n i o n : MM. MESTDAGH, Chef de la 
Sème Division, REGIBO, secrétaire.

Madame DEFLINE ouvre la séance à 18h.40.'Elle fait d’abord
approuver le procès-verbal de la dernière réunion.

Puis 
sur les cas 
Fivess

elle passe à l’ordre du jour en abordant'la"discussion 
sociaux soumis par la Directrice de la Pouponnière de

POUPONNIERE DU CENTRE SOCIAL DE FIVES - Cas Sociaux ;

Le. Secrétaire lit les rapports de la Directrice sur la 
situation de plusieurs familles impécunieuses et les propositions 
d’admission .en non-valeur suivantes s

- a é 11 e SCHOLAE RT s Au cours de sa dernière réunion la Commis
sion avait demandé un complément d’information avant de se pro
noncer*

Des renseignements complémentaires, ■ il résulte pue la 
situation de cette famille est encore plus digne cl’intérêt qu’on 
ne le pensait.

Dans ces conditions., la Commission propose d’appliquer un 
prix de’ journée do 150 frs au séjour de l’enfant Colette, du 1er 
Mars au 1er Août 1952, soit 153 jours. Il y aurait donc lieu 
d’ admettre en non-valeur la somme de 153 x 330 ~ 50.490 frs.

- Fam 3113 WYART : La situation de cette famille a déjà été évo
quée" au cour s’ de ’la réunion du 9 Mai 1952.

Une prolongation de séjour au titre de cas social est 
nécessaire du 16 Juin au 15 Août 1952.

La Commission estime que la famille devrait etre dégrévée 
de la participation revenant à sa charge.

Une admission en non-valeur de 29.280 frs est proposée, 
soit 61 jours à 480 frs*-

- Famille^ WUPJDEPPP g 'Ce cas a été évoqué au cours de la réunion 
du 9 Mai"'19 52. ", ■ ■ ■ ■

Une prolongation de séjour à'la Pouponnière ayant été 
rendue nécessaire, il est demandé pour cette période“un dégrève
ment sur le prix de journée, égal a celui appliqué pour la pé
riode antérieure, du 1er juillet au 30 Août inclus, soit 62 jours.

< O



La Commission est d’accord et demande L’admission en non- 
'valeur d’une somme de 63 x 140 ■= 8*680 francs*
-'Famille^ PATIN s‘La situation du cotte famille a été évoquée au 
cours de'la réunion du 9 Mai 1952,

Pour des raisons particulières, l’enfant Serge n’a pas 
encore pu quitter la Pouponnière*

■ Devant la situation particulièrement pénible dë cette fa
mille.J la Commission estime qu’il y a lieu du lui accorder a 
nouveau la gratuité pour le séjour de l’enfant .Serge du 9 Juin 
au 31 Juillet 1952, soit 53 jours*

Il y aurait'lieu d’admettre on non-valeur la somme de 53 x 
900 - 47a700 francs*

Famille -WATTEL - Situation misérable. L’enfant René fut placé 
on Pouponnière alors que sa mère était employée^comme bonne a 
Lille,"puis à Roubaix; puis en séjour prolongé à 1’Hôpital de 
Pioubaixc Aucunes ressources.

L’enfant est sorti de la Pouponnière le LO^Juin* La.Com
mission estime qu’une gratuité do’séjour devrait être appliquée 
du 1er Janvier au 10 Juin 1952, soit 151 jours.

Elle demande l’admission en non-valeur d’une somme de 
III.900 francs, soit 60 jours à 500 frs et 91 jours à 900 frs, 

~ Famille VANROMPEY : Un complément d’onquûte sera effectué sur 
la situation de Molle VANROMPEY. Si celle-ci vit seule, La Com
mission est d’accord pour lui accorder la gratuité do séjour de 
son fils G-érard, du 3 Juin au 30 Août 1952, soit 89 jours,

II y aurait Lieu, dans ce cas^ d’admettre en non-valeur 
la somme do 89 x 180 — 16*020 francs.

Après L’exposé do cos cas sociaux, la Commission considé
rant que ses propositions de dégrèvement faites dans un souci 
humanitaire, sont susceptibles de peser lourdement sur les fi
nances locales, exprime le voeu que désormais les admissions on 
Pouponnières soient’faites avec le souci accru de donner priori
té aux enfants lillois*

III pour que l’effort demandé éventuellement aux contri
buables profite surtout aux habitants de La Ville^

3° / parce qu’i’l ne serait pas normal, sauf exception gra
ve'J de faire bénéficier les étrangers à la Ville des. bienfaits 
d’un Etablissement municipal, alors que des enfants lillois at
tendraient leur tour pour recevoir des soins réclamés d’urgence 
pour une santé délicate ou dos conditions do vie déficitaires«

AIDE MUNICIPALE A LA MERE .DE FAMILLE -

La Commission est ensuite saisie 
titre de L’Aide à la Mère de Famille,

d’un cas particulier au

Il s’-agit de Mme L.SS10QU0I qui a vu une grossesse inter
rompue au 4ème mois*

Cette personne très affaiblie, a du etre aidée par un 
Service d’Aido aux Mères.

La Commission-estime qu’il y a lieu de lui payer 100 heu
res d’aide4 Elle considère, en outre, que les termes N' à l’oc
casion d’une Sème naissance ... ” inscrits dans le-'Règlement de 
l’Aido Municipale à la Mère de Famille, devraient etre remplacés 
par» "à 1’occasion d’une 3ème grossesse e„.”0

Une’’ proposition do modification sera soumise à l’Adminis- 
tr at ion Mun i ci pale 0

Ô C G Ü fi
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PUBLICATIONS LICigNCIFJSilS TN TILLU -•

Las Rs pré so niants clés Associations Familiales expriment 
1* émotion clés familles lilloises lovant la débauche h’ affiches. 
annonces le spectacles, et publications licencieuses qui frappent 
partout les yeux les enfants,.

Par ailleurs, Me DC30RT signale que lans certains quartier
et notamment autour lu Lycée Fai (lier be, les cafés louches ont 
une grande activité et que’ les filles racolent les passants sur 
le trottoir y

Ma MSSTDAG-H lit un exemplaire des Actes de la Préfecture 
■où Mc le Préfet du Nord rapporte un arreté personnel .’concernant ' 
11 interdiction de mettre en vente des publications licencieuses’, 
pour ne laisser en vigueur eue le décret ministériel visant au 
morne but*

Après une longue discussion pour fairo cesser un état de 
chose regrettableÿ il est décidé ce qui suit :

l°/ une lettre sous signature do Mme. DSFLINS sera envoyée 
à !■’afficheur municipal lui rappelant, aux termes de là Conven
tion, la nécessité do présenter au Maire les affiches avant pla
cer lag o ;

2°/ Une autre lettre adressée par Mme 2SFLINE à M. le 
Préfet du Nord exposera les doléances des familles lilloises ot 
sollicitera son concours pour une action mutuelle afin d’assai
nir la voie publique;

3°/ un projet d’arrîté de M, le Maire sera soumis aux 
services préfectoraux compétents.

Par ailleurs, Mme DSFLINT fera rechercher le traité de" 
gérance et la convention existant entre la Ville et les Editions 
Hachette,

QUI311pLS ï) IV TRFS -

Café le s Fleurs: Un article do presse paru dans le ’’Nord 
’éclair” du 30 Juin annonce que le Café des Fleurs pourrait venir 
s-établir auprès du Jardin du Pigeon Voyageur0

La Commission charge Mme DSFLINS de faire part"de son 
émotion à M» 1’Adjoint LOURDDL. Silo estime que la proximité de 
ce café apporterait un grand préjudice au Jardin des Snfants qui 
vient d’ftre créé»

File demande que la question soit étudiée avec beaucoup 
de prudence par les .Services compétents.

Nettoyage des’rue s : La Commission constate que le nettoya
ge dos rues laissa fort à désirer.

Las abords dos squares ne sont pas nettoyés,
A Tourcoing, le Maire fait surveiller sévèrement 13 net

toyage do la voie publique; no pourrait-on faire appliquer plus 
strictement 1’arreté municipal ?

Rist our nos Mu n i c i pal os : M, DE SD RT, au nom do l’Associa
tion dos Familles do’Lillo, demande que les ristournes municipa
les (taxes locales,'ordures ménagères, eaux)'soient'appliquées ’ 
indistinctement à toutes los familles d’au moins trois enfants, 
quoique’ soient lours ressources, sans exiger do certificat de 
non-imposition à la surtaxa progressive*
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Jardin de "la Place Philippe de Girard. : Los Membres des 
Associations familiales demandent que los allées do ce jardin 
reçoivent un revêtement approprié (gravier.) , afin do supprimer 
los inconvénients dus à la poussière.

Ta page noc turne : N’y a-t-il pas moyen de prendre un ar
reté enjoignant aux habitants do faire cesser dès 10 heures du 
soir tous bruits gênants pour les voisins et en particulier les 
enfants (Hauts parleurs, etc....) ?

Lavoir- de la rue Gantois : Mme BHLLIILS^informe la Commis
sion que ' la proposition de subvention au Service des Aides fami
liales populaires qu’elle à soumise à M. 1’Adjoint aux Finances 
n’a pas reçu l’accueil favorable qu ’elle'espérait.

M. DLSO-RT regrette cette conclusion, d’autant que pour sa 
part il est chargé de solliciter pour le Service dos Aides aux. 
Mères, Boulevard Vauban, uno subvention de 100.000 francs desti
née à l’achat d’une machine à laver qui servirait à atteindre 
le meme but que celui poursuivi par le Service dos Aides fami
liales populaires.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est lovée a
20 heures 30.

Le Secrétaire La Présidente

R.OG-IBO P. DLFLINE



La

COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE DE LA 'FAMILLE

Réunion du Mercredi 8 octobre 1952

Commission jyxtna—Municipale de la Famille s’est réunie le
mercredi 8 octobre 1952 à 18 h 30 dans le Cabinet de Mme DEFLINE
Adjoint au Maire. ’
X n £lJ.F.idait „la^éançe : Mme DEFLINE, Adjoint au Maire, déléguée 
a la Famille. ’ &

T^2|AêMl_^;|sents ; Mme S ILLARE, MM. BOULANGE, CLEVES, DESORT, 
GONiHIER, SaNDER représentants des Associations familiales.

âlâtâient_excusés : Mme TYTGAT, MM. DEFAUX, MILLEVILLE 
conseillers municipaux, M. DU CASTEL, ’

Etait absente : Mme BOCQUET
'ent également à la réunion : MM. MESTDAG-H, Chef de 

la 2eme Division, REG-IBO, Secrétaire*
En ouvrant la séance la Présidente fait approuver le procès- 

verbal de la réunion du 7 juillet,
Mme SILLARD demande ^un complément à ce procès-verbal. Elle 

souhaite que-soit précisée son intervention à l’occasion de la 
discussion relative aux ristournes sur taxes locales municipales.

la Position prise par M. DESORT qui voudrait que les ris- 
courues ^sur^ les. taxes 'locales, ordures ménagères, eaux, fussent 
appliquées a toutes- les familles d'au moins trois enfants quelles 
que soient leurs ressources, Mime SILLARD répond qu’elle n’est pas 
e cet avis et demande que le système demeure basé sur la produc

tion d un certificat de non imposition à la surtaxe progressive.
- dont acte -

M. CLEVES informe la Commission des modifications survenues 
dans 1 organisation de l‘Association familiale ouvrière.
o de l'association devient : ’’Association populaire
5ami£iale et le President est actuellement M. BESNIER avec 
Mme SI LLj.-xRD comme Présidente.

Mme DEFLINE aborde ensuite les cas sociaux à présenter à la 
Commission.
POUPONNIERE DU CINTRE SOCIAL DE FIVES - CAS SOCIAUK

C est donc au titre social et avec parti— 
~ allocations Familiales que l’enfant est 

s’étend du

Le Secrétaire lit les rapports de la Directrice sur la situa- 
ion.de plusieurs familles impécunieuses et les propositions d'ad

mission en non-valeur suivantes. : ■
ASJmgT.- La situation de cette famille a été développée au cours 
de. la. seance du 9 mai dernier. Depuis cette date le bénéfice de 
1 assistance Médicale Gratuite lui a été accordé pour la période 
de séjour de l’enfant.au titre du cas médical.
de «PU I® ®éj°ur en Muponnière a dû prolongé pour raison
de santé de la maman. C’r ' ' '
■cipation de la Caisse d-’I u.c _l
demeuré en pouponnière pour une nouvelle période qui 
16 juin au 13 août 1952,

Malgré la participation de la Caisse d'Allocations Familiales 
il reste a la charge de la famille une dette de 8.I6I frs qu’elle 
ne peut régler. • ■ ■ 1

La Commission est d’avis de la décharger de cette dette et 
demande l'admission en non-valeur de la somme de 8.I6I frs.
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PAS VAHROMPEY.- La situation de cette personne a fait l'objet de » 
l'examen de la Commission au cours de sa séance du 7 Juillet derni^?.

Une prolongation de séjour de 1'enfant en Pouponnière a été 
rendue nécessaire du 51 Août au 22 Septembre.

Une participation familiale de" 11.040 frs reste due.
Les ressources de Helle VANROMPEY ne permettent que d'en pa<yer 

■ une faible partie.
La Commission est d’avis de ne lui réclamer que 100 frs par 

jour, soit 2,300 frs et d’admettre en non-valeur la somme de 8.740frs
MARIETTE.- Le cas de l’enfant MARIETTE après avoir été reconnu 

par le .Service 'Médical de la Sécurité Sociale s’est vu refuser la 
participation de la Caisse pour des raisons administratives.

Ce refus d’engagement lui a.été signifié neuf mois après 1’en
tree de l'enfant à la Pouponnière.

Le^bénefice de l’Assistance Médicale Gratuite a été demandé et 
obtenu à partir de la date de reconnaissance de la Pouponnière à ce 
titre par 1’Administration Préfectorale«

Il^reste dû par la famille pour la période du 16 septembre 193I 
au 14 février 1952, une participation de 500 frs par jour soit ; 
76.000 frs.

.Les ressources de Melle MARIETTE fille de salle Hospitalière ne 
peuvent que péniblement payer les 9.000 frs réclamés actuellement 
par la nourrice qui soigne l’enfant.

La Commission émet un avis favorable à l’admission en non- 
valeur de la somme de 76.000 frs.
CA8 SEKLI.- Cette,situation a été étudiée lors de la séance du 9 mai. 
dernier. A cette époque la Commission avait fixé à 50 frs la partiel 
pation journalière familiale pour chacun.des deux enfants placés 
en Pouponnière.

Une prolongation de séjour ayant été rendue nécessaire et les 
ressources de la famille inchangées, la Commission émet l’avis de 
maintenir la participation iixée en mai et d’admettre en non—valeur 
la somme de 51.600 frs poux- le séjour du 13 juin au II août 1952, 
soit 60 .jours. ■ . . 7
kj^ffNCE DE LA RUE.- Les représentants des Associations familiales 
rappellent la nécessité de revenir à une propreté morale des rues 
de notre Ville.

Mme DpPLIUE dit qu’elle espère pouvoir, bientôt, consacrer à ce 
travail l’activité de deux assistantes sociales.

Un accord serait pris avec les Services de Police auprès des
quels elles seront accréditées.
NETTOYAGE de LA RUE - La propreté matérielle des voies urbaines 
retient egalement l’attention de la Commission et M.. DESORT rappelle 
la nécessité d’exiger le nettoyage des trottoirs et fils d’eau.

.11 serait nécessaire .de faire respecter dans toute sa rigueur 
1’arret municipal obligeant les riverains à nettoyer les abords de 
leurs demeurese
LOGERENT - „ ,.
,ir:a-Yaux les locaux insalubres à. usage d’habitation.

La Commission.unanime regrette que les lois en vigueur permet
tent aux proprietaires de mauvaise foi de se dérober aux réclama- 
L-ions de leurs locataires relatives aux travaux urgents de salubri- 6•

' M. CLEVES, Secrétaire de l’A.P.P. qui a étudié cette question 
g Stosse de conséquence pense qu’il faudrait absolument faire 

modifier dans ce sens la loi du 15 février 1902, dans ses articles 
Ch T“- I / I 7 .



Il a l’intention de soumettre à ce sujet un voeu au Conseil 
Général du tord au nom des Associations familiales et voudrait 
également le voir porter devant 1’Administration Municipale«

Voici l’exposé de ce voeu avec ses considérants:
Nos Associations- familiales sont souvent appelées à s’intéres

ser, en ce qui concerne le logement ouvrier, à l’entretien des lo
caux, à la fourniture de l:eau potable et aussi à l’évacuation des 
eaux usées.

Quoique les articles 1714 et suivants du Code Civil,la loi du 
15 février IQ02 et le décret-loi du 24 mai 1958 édictent pour les 
propriétaires, l’obligation de fournir l’eau potable, d’établir un 
système d’évacuation des eaux résiduaires et de mettre lions d’eau 
les locaux qu’ils louent, l’hygiène et la s-alubrité publique sent 
constamment mises en échec du fait qu'obligatoirement les arrêtés 
de mise en demeure que les Préfets prennent doivent comporter l’in
terdiction temporaire d’habiter ,

En effet, il est de plus en plus fréquent, pour les proprié
taires, de se laisser poursuivre; les jugements rendus,en l’occu
rence, restent favorables à leur point de vue puisque les locatai
res ne peuvent se reloger en d'autres lieux; il s,?ensuit que, même 
pour poser un poste d’eau potable en remplacement d’une pompe dé
fectueuse dans une cité de 13 maisons, là loi est' inopérante et que 
sent tournées les magnifiques règlementations concernant l’hygiène 
(voir circulaire n° 93 de Monsieur le Ministre de la Santé Publi
que parugau J,0» du 18 mai 1950) «

Il semblerait, néanmoins, si nous nous reportons à la réponse 
faite par Monsieur le Ministre de la Santé Publique et de la Popu
lation à une question écrite n° 2474 posée par M-.ELAN (J»0,Débats, 
page 1214,séance de 1’Assemblée Nationale du 6.3*52) que les dispo
sitions concernant l’interdiction d’habiter ne font pas obstacle 
au droit appartenant au Maire, par application des pouvoirs qu'il 
tient de l’article 97 de la loi du 5 Avril 1884 et des articles 18 
et 19 de la loi du 21 Juin 1898, de prescrire à. un propriétaire de 
faire disparaître toute cause d’insalubrité de son immeuble.

D’autre part, le fonds de l’amélioration de l’habitat est en 
mesure de fournir au propriétaire impécunieux des fonds de nature 
à lui donner des facilités quant a l’entretien de son immeuble.

Ces diverses possibilités paraissent toutefois inefficaces et 
les cités industrielles possèdent toutes une importante quantité 
de logements plus ou moins vieux qui sont loin d’être maintenus dans 
la forme prescrite par les règlements sanitaires .

Il importe donc, à notre avis, si nous ne voulons pas voir dis 
paraître de plus en plus les logements accessibles aux budgets ou
vriers, de maintenir ceux-ci en bon état et de leur fournir les 
éléments de confort les plus modestes, c’est-à-dire l'eau et l’éva
cuation des eaux usées; c’est toute la question du patrimoine fran
çais de l’habitation ouvrière qui est en jeu, puisque,d’autre part, 
elf .. ne peut être résolue, faute de crédits par la construction de 
logements neufs, c’est pourquoi, considérant l’impossibilité maté
rielle des familles ouvrières et des travailleurs âgés de poursui
vre eux-mêmes, devant la Justice, leurs propriétaires récalcitrants 
considérant l’inefficacité des textes actuels concernant 2’action 
administrative pour le respect des règlements sanitaires, les Asso
ciations Populaires Familiales forment le voeu suivant s
1°) L'interdiction temporaire d’habiter prévue par les articles 12 
et 14 de la loi du 15 Février 1902 modifiés par le décret du 24 Mai 
1938, n’est obligatoire que dans le cas où les travaux prescrits 
nécessitent le départ des habitants,
2°) Les Maires sont habilités à pourvoir aux travaux que so refuse
raient à effectuer les propriétaires, à charge pour eux de récupé
rer le montant de ceux-ci sur le produit des locations .
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Il le fait suivre d’un deuxième relatif aux crédits nécessaires 

pour redresser la situation critique du logement en France,

2ème Voeu

Les représentants des Associations de Famille représentées au sein 
de la Commission Extra Municipale de Lille demandent instamment au 
Gouvernement d’augmenter les crédits d'investissement indispensables 
pour redresser une situation catastrophique au point de vue” logement ” 
qui fera bientôt de la France un pays couvert de taudis avec toutes 
les conséquences que cela comporte.

Le plus, ils souhaitent que la répartition des crédits soit faite 
en proportion des besoins et demandes.

Ainsi, le Crédit Immobilier de Lille aurait besoin de 3 milliards 
pour satisfaire les dossiers en attente, d’autres Crédits Immobiliers 
n’ayant peut être pas de besoins si importantsn

M. SANDER souhaite que la Ville puisse intensifier la construc
tion des maisons provisoires, ce qui permettrait d'accélérer les réfec
tions d’immeubles insalubres en faisant muter les occupants

Il désierait que la Commission Extra-Municipale de la Famille 
puisse se rendre sur le chantier (terrain des Tabacs) pour voir où en 
sont les travaux et affirmer ainsi l’intérêt qu’elle apporte à l’initia
tive de la Municipalité.

La séance est levée à 20 hcI5

Le Secrétaire, 
R. REGIBO.

La Présidente
Po DEPLIEE,



COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE DE LA FAMILLE

Réunion du Vendredi 6 Lévrier 1955

La Commission Extra-Municipale de la Famille s’est réunie 
le vendredi 6 février 1955 à 18 H. 50 dans le Cabinet de 
Mme DEFLINE, Adjoint au Maire.

Présidait la séance : Mme DEFLINE, Adjoint au Maire, déléguée 
à la Famille.

Etaient présents : Mme SILLARD, M.M. BESNIER, BOULANGE, 
GONTHIER, SANDER, représentants des Associations familiales. 
MILLEVILLE, Conseiller Municipal,

S’étalent excusés; Mme BOCQUET, M.M. DEFAUX, DESORT.

Etait absente î Mme TYTGAT.
Assistait également à la réunioni M. REGIBO, Secrétaire.

La Présidente fait approuver le procès-verbal de la dernière 
réunion.

Le Secrétaire fait part d’un cas social présenté par la 
Directrice du Centre Social de Fives:

CAS MABELLE - La Commission donne son accord aux propositions de 
la Directrice du Centre Social et demande l’admission en non—valeur 
d’une somme de 7.140 frs sur le solde dû pour le séjour de l’en
fant Malica à la Pouponnière pendant la. période du 16 mars au 
27 mai 1952.

Le .décompte s’établit donc ainsi;

La somme totale encore due: 
Participation de la Famille: 
Admission en non-valeur:

La somme de 6.000 frs restant 
lités de 1.000 frs.

15.140 frs pour 75 jours
6.000 frs
7.140 frs

due serait versée en 6 mensua-

Mme DEFLINE dit avoir constaté sur un rapport d’activité de 
la Pouponnière de Fives que les cas sociaux sont actuellement 
presque inexistants; le motif serait, d’apres elle, que le séjour 
de ces enfants est trop onéreux pour les familles. Elle souhaite 
que les cas sociaux présentés à l’entrée fassent l’objet d’un 
examen approfondi en vue de l’allègement de la charge familiale.

1

Il est convenu.que ces cas sociaux seront soumis, sur rapport 
o.e l’Assistante Sociale du Centre, à l’examen de la Commission de 
la Famille.
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ET DTOIDE FAMILIALE du R,UEOURL DE BETHUNE. -
Subvent ion.-* Mme DEFLINE annonce aux Membres de la Commission in
téressés que le rapport passe au Conseil Municipal avec avis fa
vorable de la Commission compétentee

AIDE MEITOCERE CHEZ LES VIEILLARDS.- Mme DEFLINE lit la délibéra
tion et la convention préparées pour le Conseil Municipal,

Elle explique l'esprit de ce projet et la convention avec 
l’Aide aux Malades, Au cours du débat qui s'ouvre à ce sujet, elle 
apaise les craintes exprimées quant aux difficultés administrati
ves et celles relatives à un sens trop restrictif donné au texte 
du projeté

. Elle assure que le Service de la Famille veillera à ce que 
le système fonctionne avec toute la souplesse désirable.

Par ailleurs, la Présidente annonce le projet de 1'Adminis
tration Municipale d'un système de ramassage du linge des vieil
lards isoles et impotents en vue de son lessivage.
^ÂL^ETS DE THEATRE CRaTUIT.- M, DUCASTEL demande si M. le Profes
seur PALET ne pourrait réserver des places pour 2 ou 3 séances aux 
Associations de familleso

-TOe SILLARD demande si les enfants ne pourraient assis
ter à des spectacles de cinéma organisés pour eux ou à des séan
ces théâtrales montées pour eux,
SUCCES T IONS. ET RECLAMATIONS.- Serait-il possible de paver rapide
ment la rue de la Prévoyance (Sud).
- Les ordures ménagères sont, dans certains quartiers, enlevées à 
une heure tardive, quelquefois vers midie

- Les vieillards et infirmes font très souvent la queue à la porte 
des perceptions
Peut-on l'éviter ?
Le Trésorier Payeur Cénéral peut-il faire quelque chose ?

La Commission demande si l’affichage des prix est pratiqué 
aux Halles et Marchés : à 1'entrée-des halles?

;Après ce tour d'horizon et une nouvelle protestation de la 
Commission contre le placardage de certaines affiches de specta
cle, la séance est levée à 20 h. 50°

Le Secretaire, 'La Présidente,
R. RSCIBO p, DEFLINE.


